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Deputes de Saint-Maurice

I

L'Honorable Louis Gugy
(1770-1840)

Fils du colonel Barthelemy Gugy au regiment de Sonnen
berg, Gardes suisses du service de Louis XVI, chevalier de
l'ordre militaire du Merite; et de Jeanne~ElizabethTeyssier.
Louis naquit a Paris en janvier 1770. II fut enseigne, puis
lieutenant dane Ie regiment de son pere.

La Gazette de Quebee du 21 juillet 1840. annon~ant la mot t
de Louis Gugy. dit que son pere, Ie colonel Barthelemy Gugy.
etait tIes estime Ii la COUI de Louis XVI et de Marie-Antoinette.
II quitta la France Ii la Ri-.volution, passa en Angleterre et vint
au Canada en 1796. avec sa lamille. Barthelemy, ne en 1737.
mourut a Yamachiche Ie 19 avril 1797 et fut inhume aux Trois~

Rivieres. ainsi que sa veuve qui deceda a Montreal Ie 6 mai 1828.

Louis etait Ie neveu de Conrad Gugy. Celui-ci, apres avoir
servi en Hollande. entra dans l'armee anglaise, devint capitaine
et prit part sous Wolfe au siege de Quebec en 1759.

II vendit sa commission, s'etablit a Queb~c ("t, en 1764, ac
quit partie du fief Gros-bois et la seigneurie de Grandpre. En
1771. il acheta celIe de Dumontier. Conrad Gugy mourut celi
bataire a Yamachiche Ie 10 avril 1786, age de clnquant~~,ix ans.
H avait etc secretaire du gouverneur puis membre du Conseil
legislatil en 1775. Son /rere Barthelemy /ut son heritier. Louis
recueillit eet heritage ala mort de sen pere et. apres l ....xtinction
de l'usufruit de mademo;'elle Elizabeth Wilkinson. s'etablit sur
sa propril~te a Yamachiche.

Nomrne capitaine au pr~mier bataillon de milice de la divi
sion des T rois-Rivieres, Louis fut promu major de ce bataillon
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le 19 mai 1812. Le 18 mars de ['annee suivante, il eta't trans·
fere au troisieme bataiIlon de Berthier. II devint lieutenant
colonel commandant de ce corps Ie 25 oetobre suivant.

John Lambert, dans son volume Travel, through Canada,
mentionne Louis Gugy qu'il a rencontre a Yamachiche. Apres
avair parle de so. famille, il en fait I'appreciation 8uivante:
I( Mr. Gugy possesses an amiable. gentlemanly character and
talents that deserve a post of more importance than the shrievalty
of Three-Rivers. The profits of that office are lIuctuating, but
generally average about 500 1. per annum, which arises chiefly
out of the sale of lands and from law-suits. »

Le 15 novembre 1810, Louis Gugy et Juliana Connor, son
epouse. vendaient a James Johnston. par acte passe devant Ie
notaire N.-B. Doucet. des Troi8~Riviere8. l'augmentation de 10.
seigneurie de Gastineau. L"acheteur preta 10. foi et hommage
Ie 6 mars 1812 et declara qu'il desirait que cette propriete f(lt
a I'avenir appelee Ie fief Robert, prenom de son fils.

Le 30 janvier 1817, M. Gugy portait la foi et hommage pour
Ie fief et seigneurie de Grandpre. Le plan de cette seigneurie
fut dresse en 1835 par I'arpenteur Jean-Baptiste Legendre, de
Gentilly. La ligne entre les fiefs Saint-Jean et de Grandpre
avait ete tiree en 1799 par Fran~is Legendre, arpenteur.

Le 10 avril 1818, M. Gugy fut appele a sieger au Cons<il
legislatif. II avait repreeente Ie comte de Saint~Mauricea "As~

semblee " deux reprises; du 23 novembre 1809 au Ier mars
1810 et du 25 avril 18/6 jusqu'" son elevation au Conseit.

Le 20 juillet 1820, Ie colonel Fran90is Va..al de Monviel
adjudant.general de la milice du Bas-Canada, t1an.mettait p8r
un ordre g~neral de milice, des drapeaux adivers bataillons pour
services rendus durant la guelTe de 1812-1815. Celui presente
aU troisieme bataillon de Berthier fut donne au lieutenant·
colonel Cugy pour etre conserve.

M. Gugy fut sherif des Trois-Rivier.. du 8 aout 1805 au
3 mars 1827. puis de Montreal, de cette demiere date au 3 avril
1837. II fut accuse de malversations durant la s...ion de 1835
36 et petdit sa charge. maie il n'en demeura pas moins membre
du Conseil legislatif.
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Une depache de Montreal en date du 12 octobre 1833, e,,
voyee a la Gazette de Quiobec, annonce que I'honorable Loui.
Gugy a' ere elu dernierement un des djrecteurs de la Banque de
Montreal pour la presente annee. en remplacement de M. John
Try qui a donne sa demission avant son depart pour I'Angle~

terre. (I)

M. Gugy avait rec;.u du &ouvernement plusieurs commissions
importantes. Citons: ccmmissions pour administrer Ie serment
a'ux officiers a demi-solde, 19 juin 1807; commissions pour Ie
80in des alienes, des enfants trouves. et autres charites, Ie 10 juin
1808; pour administrer Ie serment aux personnes sollicitant
des octrois de terre 15 decembre 1808; enlin, il etait nomme
commissaire pour la construction d'un chemin entre Saint·
Gregoire et Long Point, canton de Kingsey, Ie 6 juillet 1826.

M. Gugy fut aussi ('un des fondateurs de la Societe d'Agri
culture de Montreal. Ie 14 juillet 1834.

L'honorable Louis Gugy mourut it Montreal Ie 17 juillet
1840, age de 70 ans. Sa femme Ie suivit au tombeau Ie 30 juin
/842.

II avait epouse, a Londres, Ie 2 avril 1795, Juliana Connor.
Iille d'un chirurgien qui avait accompagne Wolfe a Quebec en
1759.

A sa mort, son lils Bartholomew-Conrad-Augustus Gugy
herita du lief de Grandpre. II etait ne a Yamachiche Ie 6 nO
vembre 1796. II prit une part active it la guerre de 1812-15
en qualite d'adjudant du major Francis Cockburn des Canadian
Fencibles. II fut nomme ace poste Ie 14 novembre 1813. Apres
la lin de la guerre. il etudia Ie droit et fut admis au barreau Ie
7 aout 1822. Bartholomew fut membre de [,Assemblee du 24
septembre 1831 au 27 mars 1838, comme representant du comte
de Sherbrooke. II prit part en 1837 it ('expedition de sir John
Colborne dana Ie camte des Deux-Montagnes durant I'insurrec~

tion. II avait charge de la cavalerie. Le 14 mars 1841, if fut
nomme adjudant-general de Ja miliee du Bas-Canada. S'etant
presente cette meme ann~e dans Ie comte de Saint-Maurice, il

(I) Gaatte de Quebec, IS octob,e 1833.
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lut delait par M. J .-Edouard Turcotte. n lut I~ representant
de Ia ville de Sherbrooke de 1848 a 1851. En 1853. M. Gugy
quitta Montreal et aHa demeurer aQuebec. 11 avait une 8uperbe
Maison de campagne a Beauport qu'il nomma Darnoc (ana~

gramme de Conrad) en souvenir de son oncle et bienfaiteur. II
y deceda Ie II juin 1876.

Un autre lils de Louis, Thomas, ne en 1798. lut admis au
barreau Ie 20 aout 1821. \l pratiqua en societe avec M. Charles
Richard Ogden et mourut a Livourne, Italie, en 1828. n lut
inhume dans la meme voute que Smollett. Ie celebre auteur an~

glais.

Anna~Amelia. filJe de Louis Cugy, epousa Ie protonotaire
Samuel-Wentworth Monk. Elle mourut en 1834. Marie
Elizabeth, autre lille de Louis, epousa William Stevenson, de
Quebec et deceda en 1878 a l'age de soixante et dix-sept ans.
Une troisieme. Louisa Bowen devint la femme de James Guthrie
Scott, avocat, de Montreal, et mourut en 1844, agee de trente~

neul ans. Enlin. Julia epouse de William Willan, avocat. de
Quebec, deceda en 1843. (2)

(2) Buchanan. The Bench and Bar of Lower Canada.



--------- -- -

Deputes de Saint-Maurice

II

Fran<;ois Caron
1766-1848

.'

II naquit Ii. Saint-Roch de Quebec, en septembre 1766, du
mariage de Michel Caron et de Josette Parant et accompagna
ses parents qui aUerent en 1783, s'etablir a Yamachiche et fon~

derent Ie village des Caron. II epousa en eet endroit, Ie 21 no
vembre 1791, Catherine, fiBe de Fran,ois Lamy et de Catherine
Dussault. II Hait cultivateur.

M. Caron representa Ie cornte de Saint-Maurice a I'Assem
hlee legislative, du 21 avril 18 I0 au 22 mars 1814, en meme
temps que son frere Michel elu en 1804.

II fut fait lieutenant au deuxieme bataillon de la Riviere..
du ..Loup (en haul) commande par Ie lieutenant-colonel Nicolas
Gorge de Saint-Martin. ancien depute des Trois..Rivieres, Ie
25 juillet 1812 et servit en cette qualite pendant Ia guerr •.

Promu capitaine Ie 20 fevrier 1822, iJ prit sa retraite avec
Ie grade de major Ie 6 septembre 1845.

Le 26 juillet 1837, eut lieu une assemblee des « patriot.. »
a Yamachiehc:. et Fran~ois Caron en fut nornme Ie president.
Cette assembIee fit beaucoup de bruit; taus les patriotea du
comte s'y etaient donne rendez-vous. Dans une depeche a lord
Glenelg, secretaire d'Etat pour les colonies en date du 9 septembre
1837. lord Goaford fait allusion entre autre-so a deux assemblees
tenues dans le comte d~ Saint-Maurice. Parmi ceux qui por
h~rent la parole a cette assernblee, on voit Alexis Eareil dit La~

joie. et F ran~ois Lesieur Desaulniers, deputes du comte. et Ie
docteur Kimber, des T rois-Rivieres. Ce dernier avait invite
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Papineau, maia celui<i ne put accepter etant occupe aiHeurs.
Fran~ois Caron ne semble pas avoir ete inquiete pour sa conduite
en cette occasion.

Fran~ois Caron rnourut 8. Yarnachiche. en 1848. II faisait.
avec sea freres, partie de cette pIe-lade de chantres celebres que
l'on appelait « les chantres de Machiche ".

•
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beputes de Saint-Maurice

III

Etienne Le Blanc
1760-1831

Bon nambre d'Acadiens deportes et disperses dans les
colonies anglaises lars du ({ grand derangement» vinrent quel~

ques annees plus tard se fixer dans Ie province de Quebec. I1s
furent re9us comme des freres affiigcs rentrant au foyer paternel.

Trois fils de cea malheureux proscrits furent elus represen
tants a I'Assembtee legislative durant Ie demi-siec1e qui preceda
J'uni"n des deux Canadas en 1841. Ce sont Jean Boudreau.
elu au premier parlement du Bas-Canada; Louis Bourdages.
celebre dans nOS annales politiques; et Etienne Le Bla~c qui.
camme Boudreau. ne fit pas grand bruit en Chambre. mais il ne
sen occupait pas moins de la chose publique. Le 17 mars 1813,
en sa qualite de president de la Corporation de la Commune des
Trois-Rivieres il ecrivait a Ryland lui rappelant que. en vertu
d'un acte du parlement provindal passe en 1801. Son Excellence
le gouverneur en chef devait nommer un president et quatre
syndics pour gerer les affaires de la commune des Trois~Rivieres

et il demandait qu'on rappdAt la chose a la memoire de Son
Excellence. M. Le Blanc lut nomme juge de paix dans Ie dis
trict des Trois-Rivieres Ie 30 juin 181S et il lut. de 1809 it 1826,
l'un des commissaires designes pour s'occuper du soulagement
et de I'entretien des enfants trouves et des alienes du meme dis~

trict.

Etienne Le Blanc lut, du 13 mai 1814 au 29 levrier 1816,
depute du comte de Saint-Maurice conjointement avec M.
Joseph-Remy Vallieres de Saint-Real. avocal, president de
I'AasembIee. juge aux Trois~Rivieres et, enfin. juge en chef du
Bas-Canada.



-12-

M. LeBlanc avait brigue lee suffrages des electeuts de ce
carote a l'electicn de novembre 1809, alors qu'ils etaient cinq
candidats sur les rangs: MM. Coffin. Caron, Ranvoyze. Gugy
et Le Blanc; M. Gugy etait Jorti vainqueur du tournai.

Etabli marchand ii Champlain, Etienne Le Blanc alla, en
1799, demeurer aux Trois-Rivieres au il continua de s'occuper
d'affaires jusqu'a sa mort survenue Ie II juillet 1831. a I'age de
71 ans, apres une crueHe maladie. II avait ete. disent Ies deux
Gazettes de Quebec et de Montreal. seigneur de Becancour et
Rutres lieux. Cependant. nous n'avans rien trollve dans les
Archives du Canada pour confirmer ce fait et M. Pierre-Georges
Roy n'en fait pas mention lui non plus dans son Tnvenla'ire de,~

ConcesllioU3 en fief et tWigneulie. La Gazette de Quebec contient
nombre d'annonces et de nouvelles Ie concernant. de 1789 ii 1816,
mais rien dans ce journal n'a rapport a sa seigneurie.

Etienne Le Blanc etait, croyons-nous, Ie fils d'Augustin
Le Blanc et de F ran~oisc Hebert, vic times de la deportation de
1755. Transportes au Massachusetts ou ils eurent beaucoup
de misere et subirent, comme taus leurs compagnons, de fort
mauvais traitements, ils obtinrent enfin, en 1766, la permission
de venir s'Hablir dans la province de Quebec. En plus de sa
femme, Augustin amenait avec lui six enfants dont notre l .... tur
depute.

Ne en exil vers 1760, Etienne Le Blanc fut baptise a Yama
chiche Ie 10 septembre 1767 et il epousa, au meme endroit, Ie
16 fevrier 1789, Marie, fille de Pierre TeSbier et de Margue,ite
Gelinas. II en eut dix enfants, dont Augustin, celebre archi
tecte, ne Ie II mars J799 et decede ii Saint-Hugues de Bagot.

Si cet Etienne Le Blanc est bien notre depute camme nOus
avons tout lieu de Ie croire, it est assez curieux de constater que
M. Desaulniers n'ait pas mentionne ce fait important dans l'e
tud~ qu'il a consacree a cette lamille.

On sait que les Acadiens dont Ie nom patronymique est
Leblanc ecrivent ce nom en deux mots: Le Blanc, or c'est ainsi
que signait notre homme.
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Deputes de Saint-Maurice

IV

Joseph-Remi Vallieres
de Saint-Real

1787-1847

Jl y a au firmament des etoiles de premiere grandeur qui
projettent sUr la tene une lumiere plus vive que celIe des autres
astres. qui attirent et retiennent l'attention par leur eclat extTaor~
dinaire. Ainsi en est-il dans les differentes spheres de )'activite
intellectuelle. Parmi les juges en chef de la province de Quebec,
certains nOms se detachent d'entre les autres et semblent au
reoles.

Au tout premier plan de 1a constellation eanadienne, la
figure de M. Vallieres de Saint-Real est une de celles qui brillent
du plus vif eclat; et eUe merite d'etre etudiee avec soin. Maia.
chose singuliere. cet homme distingue, dont tout Ie mande a
entendu parler, qui fut pendant quinze ans depute a I'Assemblee
Legislative du Bas-Canada. qui en fut Ie president. et qui mou
rut juge en chef de la province; cet homme eminent qui fut,
au dire de ceux qui I'ont connu intimement, run des plus beaux
esprits que Ie Canada ait vus naitre. et run de ses plus brillants
orateurs; chose singuliere et inexplicable, la vie de ce grand
Canadien n'a tente la plume d'aucun biographe. On trouve
bien. lj:a et la, quelques anecdotes et quelques maigres renseigne
ments Silr son compte, mais ils tiennent autant de la ll~gende

que de l'hietoire.

M. de Gaspe, dans see l11hnoire.'i, raconte des anecdotes
amusantes autant qu'instru.ctives sur l'enfance ~t la jeunesse de
M. Vallieres, son camarade d'etudes au Seminaire de Quebec.
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M. Bibaud, dans son Pantheon, ncus fournit quelques ren8eigne~

menta. Enfin, M. Antoine Gerin~Lajoie a fait son e)oge devant
l'lnstitut Canadien a Montreal. en 1847, et M. Barthe lui con
sacre quelques pages dithyrambiques dans sea Sout'enir8 d'un.
demi~siecle. Mais, nous Ie repetons. nuIle biographie ne nous
est parvenue. et, comme pour lee heros de l'antiquite. la legende
s'est emparee de son nom.

M. Lareau dit que M. Gerin.Lajoie (1) est un veritable
artiste dans l'art d'ecrire. «( Doue d'une belle imagination.
d'une arne sensible, de sentiments nobles et .;levee, c'eat encore
Un citoyen honorable. un beau caractere et un ecrivain superieur.)

NOlls n'avona pas a juger iei lea c:euvres de eet ecrivain.
NOlls nous contenterons de dire que M. Gerin~Lajoie, qui n'etait
encore qu'un etudiant en droit, a fait un aS8ez bel eloge de son
heros - dans Ie style et Ie gout de l'epoque. II est d'ulle sensi·
blerie qui nOU8 parait quelque peu etrange aujourd'hui. II a
aussi l'enthousiasme facile d'un jeune, - ce qui est assurement
fort pardonnable, - et il proclame son admiration sans bornes
a chaque ligne de son effort litteraire, mais la partie historique
est entachee d'erreurs regrettables. La ( belle imagination»
du' jeune auteur paraft avoir voulu suppJeer a ce qui lui man..
quait en fait de connaissances historiques, et il a brode sur un
theme qu'i! alfectionnait, "occupant plutot de la forme de la
phrase et de la joliesse du mot qui fait image, que de la stricte
verite historique. En d'autros termes, il "applique plutM 1
arrondir et a polir Se! periodes qu't\ consulter les documents:
il fait de la Iitterature, non de l'histoire.

M. Guillaume Barthe (2) nous fait a son tour son boni.
ment sur M, Vallier.. et, dans une prose pompeuse et bour.
8OI.1f11ee, il nous raconte l'entrevue de Mgr PI_is aVec Ie jeune
Vallieres, sur la plage de Carleton. II nous dit ensuite les qualite.
brillantes et les merit.. multiples de « ce prodige humain ... de
ce meteore dans la prodigieuse carriere qu'il a fournie avec un
eclat extraordinaire... , Cest 11 du clinquant litteraire, ce n'est
pas de l'histoire.

(I)
tral1ail
IJra(Je.

(Z)

Histoire du droit canadien, 11. M. Lareau semble i(Jnorer ce
de M. Gfrin-Lajoie,' il n'en f(lit pa$ rn,ntjora d(ln$ fon 011-

Op. cit.
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Ni M. Gerin-Lajoie ni M. Barthe n'ont cherche Ie lieu et la
date de naissance de M. Vallieres. S'ils avaient compare ('eUe
derniere avec celie du voyage de Mgr Plessis dans les Provinces
Maritimes. ils Be seraient aper!rus que M. Vallieres avait vingt
quatre ans lors du voyage de l'eminent prelat dans cette region.
et qu'il achevait a ce moment ses etudes de droit a Quebec.
Ma.ia, dans Is legende. un quart de sieele ne compte pas.

II sest fait beaucoup de bruit autour du nom de Vallieres
de Saint-Real. PlusieuTs ant affirme qu'il n'avait pas droit
a la particule, non plus qu'au surnom de Saint-Real. II est
difficile d'en arriver a une conclusion certaine. Je possed.e un
extrait de bapteme certilie par Ie cure de Carleton, dans lequel
Joseph-Remy est bel et bien donne comme Iils de Jean-Baptiste
Vallieres de Saint-Real. Le voici :

« Extrait du RelJistre des Baplemes, },fariages et Sepultures
de la Mission de Carlelon, Baye des chaleurs.

« L'an mil sept cenl quatre vingt ...pt, Ie premier Ocwbre, Je
Soussigne ay baptise 8uivant les ceremonies ordinaire.'1 JQseph
Remy, ne ce matin du Mgitime mariage de Jean Baptiste Volliere"
de St-Real et de Marguerite Comeillicr dit Grandchamp Ie Parrain
a ete may mcrae Sou9signe. et la mareine Marie Jfag~ BouTg.
Bourg,

«(Signe) Jos. Math. Bourg, ptre,

«Jc ceriifie Ie present exlrait conforme ii l'orilJinal Carleton
Ie quinze Seplembre ",il llUil cent six.

«A",iot, plre ». (3)

Mais ne voila-t-i1 pas que M, Fauteux, de la Bibliotheque
de la ville de Montreal, m'annonce un beau jour que M. Pierre
George. Roy, "erudit archiviste provincial de Quebec, doutait
de I'authenticite de ce document I Surpris de la chose, je m'in
aurgeai d'abord contre j'idee que cedocument ne fut pas ab80lu
ment authentique. 11 a, certea. toutea lea apparences de l'au ..
thenticite. Voulant en avoir Ie creur net, j'ecrivis au CUT~ de
Saint-Joseph de Carleton, M. I'abbe Chouinard, a/in d'avoir
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une photographie de l'acte en question. Impossible ci'en avoir
une, pas de photographe dans Ie village. Ie registre est vieux, etc.
Je dUB done me rabattre sur un nouvel extrait certifie. Le voiei :

(( Extrait du re[Ji.~tT(~ des bapthnes, man'agclJ et sepultures de
fa paroissc de S. JOljcph de Carleton pour l'annee mil sept cent
qual-re -v'ingt sept.

«L'an m.ille .'!ept cent quaire tingt ,'1Cpt Ie premier actab,e, jc
sous::.igne ay bapli8C selon le.~ crrernordcs ordinaircs Jo.wph ReIn'1
nc ce malin flu legitime mariage de Jean Baptiste Valliere et de
.illargue-rite Cornelier dit arand Champ, ie parrain a elc may
meme ::wIl8signe. La marraine JIaTie Jlfag. Bourg Bourg.

(( (Signe) Joseph JIath. BOURG, pret-re.

( Lequel extrail, nous 80U8'<jifJtu~, cure de ceUe paroisse, certi~

jionfl etre conforme au regi.stre orig'irwl depose dans 16s archit'e~ de
La dite paroissc.

« Donne a Carleton, Ie 12 rlOvembre 1922.

«( E.~P. CHOUINARD, ptre.))

Entre ces deux extraits du meme registre, Iequel choisir ?
j'accepte Ie second sans hesiter. Mais alors, que devient Ie pre·
mier? Ce serait un faux en ecriture, et, plus que cela, un faux
d'un acte de l'etat civil? Question grave; qu'it importe d'etudier
soigneusement sous taus ces aspects. M. I'abbe' Amiot a-t-il
insere les mots «( de Saint-Realll tout simplement pour plaire
au jeune Vallieres? Le connaissait-il meme? Ou bien, M.
Vallieres avait-ilreellement droit a ce surnom, et Ie cure aurait-il
alors tout simplement corrige l'acte et retabli Ie veritable nom
de M. Vallieres? M. l'abbe Amiot connaissait bien la Iamille
Vallieres; sa grand'mere, Marie-Louise Vallieres, etait la sreur
de Jean-Baptiste Vallieres, grand-pere du juge. Le cure et Ie
juge etaient cousins issus de germains. n semble donc que tout
se reduit a une simple rectification d'un acte negligemment re
dige. lIs sont nombreux, en effet, les cas ou les cures et les
notaires ont innocemment deforme les noms dans les actes pu
blics. Si nous avons insiste un peu longuement sur ce detail
apres tout plus au moins insignifiant en ce qui regarde M. Val~
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lieres de Saint-Real, et qui n'affecte nullement sa reputation ni
son caractere, c'est que Ie 8ujet a paru interessant a piusieuTS
ccrivalns qui sten sont occupes.

Reprenons maintenant notre fecit interrompu.

M. Vallieres n'etait done pas ne dans la ville de Quebec,
comme Ie croyait son ami M. de Gaspe. mais bien a Carleton,
dans la Baie d::s Chaleurs, OU Ie pere exer!;ait Ie metier d'arrnu..
rier. C'est dans cette bale ( qui fait encore aujourd'hui les de..
lices des touristcs qui viennent des pays lointains jouir d'un
paysage dont la suave beaute est toujours la meme» (4), que Ie
jeune Vallieres passa ses premieres annees. et non dans Ie Haut..
Canada.

Madame Vallieres s'etant rernariee, et etant allee demeurer
a York, Haut-Canada, un onele de l'enlant, Basile Amyot,
maitre tonnelier, demeurant a Ja Basse-Ville de Quebec, l'avait
recueilli chez lui. Laissons main tenant la parole a M. de Gaspe,
l'aimable auteur des Memoires (5).-

« J e croi,9 TIe pa,9 me tromper en a'vanrant qu.e Ie sujet de ceUe
biographie etait l'homme dou.e de plu.s de talents nature!s qu'ait
produit Ie Canada. Urphelin des l'dge Ie plus tendre. son genie
se fit jour ;1 lrm'ers toua les obstacles; confondu, d' abord, avec les
autres enfants qui freguentaient Ie catechisme Ii la catMdrale de
Qu.ebec, it se fit remarquer aux premieres questions que lui fit le
vicaire qui preparailles cnfants a la premiere communion. (6)

«( J'ai vu ce malin, au catechisme, dil lc vicaire (j, ....~IonseigneuT

Ples.<r£s, alors CoadjuteuT et cure de Quebec, un enfant qui 1n'a
etonne. Surpris de ses reponses, je lui ai fait des que~t£on~ bien

(4) Jacques Cartier par Joseph Pope, trad, de L. P. SyllXlin, 1890.

(5) Page 254.

(6) D'apres lHtHistoire de la Paroisse de Saint~JoseJh de Carle
ton", par l'abbi Chouinard, c'est lors de sa premiere visite cl Carleton,
et non a Quebec, que Mgr Plessis connut la famille Vallieres et l'en
fant, alors a~ e d'une dizaine d'annees. n aurait enga~ e Ie pere cl
venir s'etablir a Quebec afin d'assurer l'avenir de son fils, lui pro
mettant sa haute J,rotection. M. l'abbe Chouinard commet une erreur
evidente, car ce n'est qu'en 1811 que Mgr Plessis fit Ie voyage en
Gaspesie, et M. V(1lfi~re$ (l~(1it fllors vingt-quatre ans et faisait son
droit cl Quebec.
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au-dessus de la parlee d'un enfanl de son age, el il m'a repondu
avec Ie meme aplomb.

( j.Jgr Ples.tis n'etait pa.'!' hornme a laisNcr enfouie une ielle
perle sans la cueiINr,. it fit veniT Ie jeune Vallieres, et sui de lui
quill etait ne dans la ville de Quebec. mU1~8 que son pere ayant laissi
cette l'ille pour Ie HaUl-Canada, je croh., il y avait 6te r:'et)e, que .w
mere ayant convol6 en secondes noces aprcs la mort de son pere.
son onde M . ..... eiloyen de la basse-ville de Quebec, I'avail ae
C'Ueilii chez lui. L'l:minen,t Preiat l'interrogea a son tour et eprDu~

'va Ie mnne etonnement que son vicaire. aux questions qu'illui jai
:mit. L'enfant repondit SOUl/en!: J'ai iu ceci dans tel auteur.

- Tu aimes done la lenure , fil Ie pre/al.

- Je lis tout ce qui me tombe sou.'! La main, Jut la reponse.

- M ais tu me eite~ des auteurs anglais. aussi bien que des
auleur8 fran,ais. QueL commencement d'instruction as-tu re(ue ~

- J'ai fte a une petite ecoZe dans Ie Haut~Canada, oil j'ai
appris. a lire l'anglais.

- EI Ie fran9ais ?

- J'ai appris a Ze lire ~ans fa-ide de per.~onne: c'Mait
chose facile a eelui doni 10 langue malernelle elail 10 langue fran
t;aise.

- Que va:J~tu faire rnaintenant?

- ~Uon oncle n'est pas riche .. il a une nombreuse famille,
ill'a me mett-re commis chez un cpicier, s'il pcut me trOUl)er une place.

- Aimerais-Iu a faire des eludes'

- Ah I oui, .•:Uonseigneur, c'eat la totde mon ambition.

- J e vais parle-r a ton onele des aujourd'}tui et demain je
te donnera·i Les premieres Le~'ons de langue latine.

« Dix-huH mDis apes Vallieres ,~avait Ie latin ! Oui, sut'ait
Ie latin: il lisait non seuLement al'ee La plus grande facilite les
auteurs classiques, mais meme parlait La langue de Oichon avec
elegance et fadlite. Envoici une preuve.
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« Va.llieres, dour d'un des plua nobles C(2UTS que Dieu se 80it

plu a creer, n'a jamais Dublie la deUe de gratitude qu'1"l derait a
son genereux protedeur; au.ssi. a l'encontre de ia plupart des
jeune,~ gens qui ev'itent, .~·ils ne fant pOoa pis, Ia societe de ceux qui
leur ant Duven ie chemin des honneuT.'I et de in fortune, ii se faisait
un de'voir de reeonnaislJance de rendre de jrequentes V1~8ite8 a .'JOn
bienJaiteur; ella mort acule de l'eminent preiat a mis fin a leur
commerce d'amiiie.

(( -- Tu es Ie bienvenu. lui dii un jour JfonseigneuT Plessis.
qui tenuit en ce moment un volume a'Horace dans so. main. j'ai
beau tou'mer et Tetourner ce vers, it m'est impossible de crotre que
ce soit ce que l'auteur a 1-'Oulu exp-rimer.. c'est un COlltTe~sens.

« Valli,'re. lit Ie pas.age eI dit: C'e.! en eifet ridieule. M ai.
aprcs un moment de r~flexion. il prend un crayon, pose deux points.
au un point et une virgule, et ajou.te: Lisez maintenant. M on
$eigneur. Le sens etait entierement change a l'avantage de rau
feur et des plus clair.. jfon,'ieigneur Plessis ae plU1:sait a. Taconicr
cefte anecdote de son jeune p1 aiCge.

( V aliitTes portait toUjOUTS dans sa poche un auteur latin;
et ni ses nombreu8Bs occupations, ni sa t'ie un peu dissipee. comme
la noire, pendant sa jeunesse. ne rempechal~ent d'en liTe unB page
au deux tous les jouTS. I)

NallS ne savona 8i M. de Gaspe avait lu la vie du general
de Chevert; il nOU8 raconte un fait qui ressernble beaucoup a
celui cite par l'auteur fran~ais sur la jeunesse du celebre general.
expliquant comment un sergent recruteur avait decouvert Ia
vocation militaire du j.;:une Chevert. qu'il amenait comme demi~

recrue au colonel de son regiment. Mais laissons encore une
lois la parole Ii M. de Gaspe:

(( Grand emoi, grande eon~lernat1:an parmi les autoriws lres
souPQonneuses de la f}ille de Quebec. On vienl d'apprendre qu'un
general de Napoleon est non seulement dans ia cite, mm:s qu'it a
mcme l'audaee de reeruter un regiment. Le (Jonseil exeeul'if
s'assemble el on reqw'ert la presence immediate du prelal calholi~

que. On lui fail !!entir qu'il e.'ll a8sez surprenanl qu'il puisse
ignorer un fail au,'1si imporlanl; el surtout qu'il n'en ait pas
instruil les mdoriles, L'CvCfJur- fnlcrpellc repond quc la chose lui
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paraU ridicule J' qu'un general frmu;ais po-urrait b,:cn ctre cache
dans la ville de Quebec. mais qu'il n'aurail jamais l'awIace d'y
let·er un regiment. Le Procureur du Ro-i tire un papie'T de sa
poche el Ie passe au Prelal. C'elait un bel et bon brevet de capi
taine. ret}efu des formes L'oulues en parcil cas. Le capitaine appar~

tenait au regiment d'un general portant un nOln franr;a1~8.

- Que dite8~1)OU8 maintenant•.llfonseigllCU'T, fit ie pracu
reur du Roi }

- Que je me fais fort, repliqua ['Et'eque, de vous produire
demai.n. a l'oU1:crfure de ia Seance du con8e1~l, ie gene-ral dont il
~·agit .. jusque-lO.. it est -inutile de faire d'Qutres recherches.

Tout l'areopage etait rcuni ie lcndemain, lorague ..Jlon.'/ei~
gncuT Plessis fit seui lion entree dans ia chambre du conseil. On
se rcgurda avec £nquutude, ef Z'on somma l'Et'cque de tenir sa pro
messe.

- Je vais l'inlrodu.ire, fit celui-ci; il m'altend Ii la porle;
et il rentra aU8sitOt apre,'t, tenant par la main 1/.n enfant de OTlze a
douze ana:

- Voici, J.lJessieuTs, ie general Vallieres.

«Quelques membres du conseil, ennemis ackames de taus ies
Canadiens-Franf:ais. croyant aune mystification, palirent de colere.
landis que d'aut-rcs plus senses, et qui cannaissaient ie haut cara,c~

wre du grand Prelal, eclaMrenl de rire. Toul s'expliqua: Val
lwrcslevait un regiment d'enfaniB, doni il s'etait constitue Ie gene-ral.

« lnlerpelle sur Ie brevet, si parfait dans sa redaction, il dil
qu'uyant lu par hasard deux ans aupara'vant un brevet d'officier.
it en avait adopte La forme qu'Un' avait pas oubliee. )

M. de Gaspe. parlant de la memoire prodigieuse du jeune
Vallieres, nous raconte la visite de Mgr Plessis au Seminaire de
Quebec, ou etudiaient MM. Vallieres et de Gaspe, L'eveque
arrive un jour, tenant a Ia main un gros cahier de dates chrono
logiques. Passant Ie cahier au professeur. ille pria d'interroger
Valli~res ;en lui recommandant de changer 80uvent de page;
l'el~ve repondit juste et s..ns hesiter penda!lt un bon quart
c;I'heure,
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Le m~me auteur nOlle cite encore un autre tour de force
de Bon jeune ami :

( Vallieres n'est entre au sl:minaire que pOUT faire son COUTS

de philosophie: 7WU9 £-tiona alars externes tous deux. et dans la
mhne elasse, lorsqu'un de me.~ amis me dit un jour:

«( J'ai rencantre l"aUieTes avec un jeune etranger. et its parlent
fowt deux une langue in('D1mue.

(( J e ne rnanquai pas d'en parler it VaUieTes.

« (test, me dit·il. un jeune Portugais anive aQuebec dernie're~

ment, et re£'Ommande. a la maison Lester et j1arrough.. Ii ne sait
parler que sa langue maternelle et nOU8 somme,'1 '/)o·isins it la basse
'ville J' it parais.'Ja,it beaucoup s'ennuyer. et je me avis depeclte
d'apprendre Bon langage pour converser a'vee lui. Venez ce ~oir

dtez Plamondon, Oll. nou~ dm)on."t nous reunir. et je 'VOU8 l'intro·
duirai a tous.

« ~Vow, pas/)ames une soiree deB plus agreables, fw:sant mille
fJue~tion,'1 au jeune etranger, .'fur le Portugal, sur les mtP.urs et
usages de .wn pallS ,I et V aUieres, notre trucltement, nous rendait
corn pte de .'fes reponse~ sans Itesiter un .'feul in~tant. Le Portu,qais
n'etait a Quebec que depui,'J 1}ingt*deux jours, a ce que nous dit
Vallieres, et apres informalion, c'etait bien vrai. l)

Quittons un instant Ia compagnie de I'aimable conteur et
voyons ce que devint Ie jeune Vallieres a sa sortie du 5eminaire.

Feu Ie docteur N.-E. Dionne racontait dans Ie CouTTier du
Oanada, du 31 decembre 1889, un episode de la vie du juge Val
lieres, que ne semble pas avoir connu son ami M. de Gaspe,
puisqu'il n'en fait pas mention dans ses .."Yemoires.

Apres avoir cite c~t ouvrage, Ie docteur Dionne continue:

{( Dans le reste de sa biographie, M. de Gaspe donne aentendre
qu'aprcs a'voir fini son cour,'J d'etudes au ,ye.,ninaire de Quebec soua
la protection de Monse'tgneur PlesEria, Vall-ieres avait aussi fait sa
clericature a Quebec, ou il aurait reaide sans interruption jw,qu'o'
son admission au barreau. II y a lo' une erreur. A sa aortie de
classe~ ae place un incident fort cun:eux de la vie mouvementee du
brillant a:vocaL Je tiens de lu'i-meme ce que je 't'aia f.'OUS Taconter.
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i' Ainn que M. de Gaspe vient de nou.le dire, Ie juge Vallierea
at1ait fort jeune quitte sa mere dans le Haut-Canada OU eUe avait
CQntTact~ un second manage. pour veniT demeunr a Quebec, chez
un de 8e8 andes qui voulait l'mgager comme commis dans nne
boutique d·~piceTie8.

( Doue d'une excessive tendrfsse de c(£ur. Vallieres avait tou
JOUTS rcorette sa mere qu'a n'avait pas 'revue depuis son depart du
Haut~Canada. et nou'Tn secrete-ment le dessein d"aller Ia voir apres
atlmr termine ses etudes, Cf qu'il ne manqua pas de fai-re.

«Le voyage de QuJbec a Toronto qui sappelait awrs LITILE

YORK OU MUDDY YORK, dans le 'l)oisina,ge duquel dem.eurm't sa
jam1'Ue, n'etait pas une mince qffaire, meme pOUT un youssei 'riche
men.t garni. et U y a cent a pa,rier contre un que celui de notre floya·
geuT etait a peu pres t1ide. Ce devait etre re'rs 1806 ou 1807;
il n'y avait pas enco're de bateaux avapeur. De Quebec a Jlont~

real, Ie trajet devail ae faire en goelelte, et de Montreal au Haul
Canada, par Ie meme 'vehicule sur ie Saint-Laurent et les lacs, et
ie rejjte de la route en diligence pour les riches et a pied pour Ies
pauvres .. notre t1oyageur, comrne on Ie det~ine tout de suite, comp
tait panni ces derniers.

« Un eapritfroid y ell! vu un monde de difficulth, mais qu'eat
ce qui pcut retenir l'arnaur filial et l'esprit d'aventurc8 d'un Jeune
homme de "ingt ana au C/liUr chaud et a. la tHe folIe I 11 ne par
#t pourtant pas seu'!' Il cut pour cornpagnon de route un jeune
hornme de son dge qui devait plus tard eire un des pretres distingucs
du dioc'ae de Montrcal, _t qui eat mort quelque tempa aprea Ie juge
Vallurea, lui-meme comble d'anneea et de verlua, l'abbe Lefebvre,
cure de Sainte·-Gene'viet'e,

«Qui etait ce jeune homme, oil aUait-i!, d'oil venait-il, quel
motif le po'Tlait asui11re son ami dans aon tJOyage au loin'ta'in pays ?
J'avoue que je ne l'ai jamais appris, bien qu'il Tn'ait lU'i-meme
confirme Ie fait plua tard,

• N oa voyageura font aeulB Ie trajet de Quebec a Montreal oil
Lefebvre, 80it qu'il eat chalngc de dease1:n au qu'il ne fut pa'rti que
pour ae retl-dre en aette ville, quiUe son am1: qui poursuitn't seul son
voyage. Ce der'nie'T ne tarda cependant pas a (,ourer un compa~

gn"" de route avec lequel une conformite d'uge, d'imelligence et de

,
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circollstances ne turda pas d ie l-ie'7 etroitement. A 'vingt ans ort
se lie ~'ite en voyage quand on le fait pa'T La poste du 1'oi au par ia
poste iJ. PATAUD. car c'(>tait ainsi que t10yageaient en 1807, nos
deux compagnons 3uit·ant la route de JIont1'eal it Cata'racoui.
partageant en jrerea Ie pain de ramitie, les crahdes de ['al)eni"
et 7l'uyant qu'une bour3c lfgere a meUre en commun.

«De meme que Vallieres. ie jeune Rob'inson se renda'it au
Haut-Canada, mats il n'y aJiait pas, comme son ami, pOUT che'r·
eher sa mere, - car Ie pauvre enJant avait perdu 8es deux parents,
- mai.'l it aUaU y cherche-r fortune dan::! la carriere du burreau,
aui-re trait de similitude avec Bon compagnoTt depuis lnngtemps de
cide a suhre cette carric-re.

« Ainsi dans- Ie pa8JJage a peine jraye qu'ila 81ti2!ment. nOB

deux ami,'l matcherent pendant plwrieurs jours aur lea borda du
Saint-Lautent ju.'lqu'Q. ce qu'ns rejoignis8ent CUnlwali. OU Val
lieres lais.'la son eompugnon qui aUait y tenter fortune,

« Ce ne fut pas .ians tristcsse que lea nouveaux ami.'l Sf quit
tf-rent, et san~ f/etre jure un Ide-mel ~oulJenir qu'its ae dirent adieu,
De1!aient-ils jamais se ret'oi'r ? Louque quarante et cinquante ans
plus tard chacun d'eux, adivers intenlalles, me Taconta cette aven.
tu're, leurs paupieres ne refJterent pas tout a fait seches.

« Vallieres pouTsuh,'it done scul sa route t'e78 l'ouest. Se
Tendit~il beaucoup plus loin? retromia· i-il l/Q mere? combien
de temps fut-il absent? quand revint-il dans Ie Bas-Canada ?
Ve sont chose.'l que j'ignore total.eRl.-ent. Oe que je n'igrlOre pas.
c'est qu'en 1808 au 1809. il etait clerc au greffe de M. Fraser. gref
fier rle,'l Troi~-Rir1~e'reS au il faisa-it son droit, et que c'e~t en cette
-m'lie au il. devait l'enir plus tard comme juge qu',a fit connaissance
de sa premiere femme. une demoiselle Pezard de Champlain.

« Quelques anne.es plw; tard on ie rctrout1e au bar'reau de Que
bec faisant l'admi,ration de l'Athenes de l'Amerique, assez souvent
Ie aupplice de~ juge8 et toujoun Zeit delices de 8e8 a.m.'is.

« 1"'/OU8 f)OilJi en 1844,. trente-sept annees s'etaient ecoulees
depuis que le juge Vallie'res at1uit laisse a Cornwall son a-mi q-u'il
at'ait entierement pe:rdu de vue et complCtem.ent oublie. Il avait
cit, l'annee precedente, tran.ve-ri! par A-f. LaFontaine, alors pro~

cureur general. de.~ TTDis-Ri1,i~Tes ml if avait siege pendant qua-
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1012e ans, a Montr~al et, au grand deplaisir du juge RoUand qui
etait ie premier juge pu:ine, promu au poste laisse f'acant par la re~

traik du JUDe en chef Reid. 1l rcsidait dana une maison situ,ce
BUT ta rue Lauaucheticre et appal tenant a J.f. Paul Lacroix, le
pere de M. Chi> Lacroix. al'endroit precis ml se trotlve aujourd'hw~

Ie COUl'e11.t de la M isericol'de.

« (titait dans une piece situee au prem1'a et qui lui sen'ait
ala foi8 de bibliolMque, de chambre pour les a,f!aires ministhiellC8
at de salle pOUT les examens dea aspirants au barreau q1J.·I~ se prc
sentaicnt det!aut lui de p'reJerence aux autns juge3. qu'il reCC1lait
reUx qui utlaient affaire avec lui. Un jour 8e troul}ait lil Jf. Henry
Judah. qui elail un intime. et c'est lui~meme qui m'u raconte Ie
fait. ~[aZure les !ongucs et doves douleu'fS causees par une incu
rable infirmite, il causait a~lcc sa gaieM et son esprit habituels quand
UTI domestique lui apporle une carte sur laqwdle if Jette a peine
un regard et il crie de 8a voix 80nare et quelque peu emphatique:
"Let him come in", AussiiOt un ktranger de haute mine et vUu
correctem.ent de nair, portant l'habii a collet droit, et cravate de
blanc, entre et salue ailencieuaement. Get homme porte tigoureu
sement $88 80fxante ans. Le mattre du logis, prenant l'air de
fic·re dign iM qui lui ctait naturel dans les UTa.ndes occa.~i{}n.~, ind,i~

que de lamain un siege al'etranger.

«En pre:Jence ['un de l'autre, Ie t'i~1te1jT et Ie maUre de ia
maisoo 8emblent s'examl:ner avec un interet plus qu'ordina.ire.
Un sentiment de cuno;,'ite se degui;,'e mal a traver,9 IFurs efforts
POUT le cacher, un souvenir lointain fJernbic !ie jaire jour dans leur
esprit; ils sont etranyers ["un d l'autre, mais ce n'e~'?t pa:? ia p're
miere fois qu'ils se t'oient; dans leur tie deja 101lg1[e ·il,'I ont du
8e rencontrer~' Ie 80n de la vo'ix qui 8e modifie atlec l'age mais qui
ne change pas el1tierement, certaines particularites de ge3te8 et de
manieres qui suit1ent l'homme dans toutes lea pha,~es de la 'L'ie, pro
lloquent une reconnaissance entre lea deuxincomms.

(( L'anulais parM par Ie juge Vallieres, sa correetion gram
maticale, ia purele de sa prononC'iation san.'? accent etranger, jrap
pent son interlocuteur qui lui demande :f'il n'a pas app1i:s Ia lun-flue
en Angletor".

(( - Non, 1'eprit Z'autre, je l'ai apprise dans le Haut-Canada.

« - Vous at'ez done habii£ ce pays ~
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( - JOy ai passe ma premiere enfance, et je }t'y suis pus re~

tOUl'ne depui.'l plu9 de irentc ana...

( - WHEN YOU WERE IN SEARCH OF YOUR MOTHER? ajoufe
l'tftranger qu'£, au rayon d'intelligence brillallt au front de Vut
/.ieres, faisunt de sa phys1mwmie un fru,it distinef.if qui rle 1'0 ja
7nais abandonne, et qu.e ne pvut'aient meeonnaUre ccux qui t'0

t'aient vu une fois, fl1!Uit fini par 'reconna'ihe .wn unC1:en camarade
de routf'.

( - AND WHEN YOU COMMENCED THE STUDY OF THE LAW

IN CORNWALL. repliquo tout de suite Vallieres, qui tenuit de lire
Ie nom du ri.'!it(ur SU1 80 corte.

({ Les deux oncieus amis :.,';tant cnji,u 'rCConnU8 se h:nrent
longtemps les rna'ins pres.o;l:e,<;, se disant: MY OLD FRIEND VAL

LIERES I MY OLD FRIEND ROBINSON!

(( Les dC1lX anciens compagnOH.'\ dt' TO'ute al'm'ent nafurelle
ment bien t'ieilli dep1.ds leu'r prem'iere reneantre, rnais si leur.II
theveux avaient blanehi et s'ils s'6taicnt al'anccs en age, fls ot'uient
egalement grandi en mer-ite ct en digm"t(;.

({ L'u/I cluit devenu {'honorable John Beterly Robinson, juge
en chef du Haul-Canada, et l'autre /'IlOnaroble JaReph-Remy Val
Heres dt' St-Real. juge en dteJ du BaH~Cunada.

(( Quoique de Wts aujourd'hui pe1.lt-iUre Ie seul fire l~,il'ant

qui connaisbc celie anecdot(', je pu.is en garani1~r l'autJwnticite .. outre
Ie juge Vallieres lui-mime rt.M. Henry Judah, Madame Valli!Jre8
Inc l'a ega/em-ent rGcontee, et quatorze au.'! plus tard. quand j'etais
membrr. de fa ehambn il TO'fOllto, Ie juyc cn chef alors deVe11U Sir
John Beverly lIobin,'iUfl nu l'a reprtce. »

M. Dionne citait comme autcrite sur eet interessant episode
un Extrait de ..~ferrwires ined-its l:ntitules: De 1844- (j, 18[)4-. ou
dix an,,! au Barrean et d-ix (lTlS en (,hambre.

Ce touchant recit parait done absolument authentique.
Mais ici se pose une question qui nous parait assez interessante.
Que laisait it Montreal Ie jeune Robinson, en 1807? II n'avait
alors que seize ans, et il venait de terminer ses etudes classiques
a Cornwall, sous 180 direction du reverend M. Strachan. qui fut
plus tard Ie premier eveque anglican de Toronto. L'annee

.. .
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BUlvante, Ie jeune homme entrait aU bureau de l'honorabJe
O'A,cy Boulton, a York (Toronto), pour y commencer !'etude
du droit. John Robin,on avait-il quelques parents ou quelques
amis a Montreal, chez qui il serait venu passer une vacance ?
C'est possible.

II n'est peut-etre paf hOTS de propos de relever ici quelques
~rreurs historiquea commisea par Ie docteur Dionne dans l'ar
ticle ci-haut mentionne.

Des cinq hommes marquants que M. Dionne fait naitre en
1786, deux seulement virent Ie jour cette annee-.Ia : Papineau
et de Gaspe. Vallieres de S.int-Real et Ie docteur Painchaud
naquirent en 1787, et sir John Beverly Robinson, en 1791 seule
ment. Le docteur Dionne fait egalement erreur en diaant que
Ie jeune Robinson etait orphelin de peTe et de mere en 1807.
[l avait perdu son pere en 1799, maia sa mere ne deceda qu'en
1829. (7)

Malgre lea aptitudes indeniables qu'avait montrees Ie jeune
ecolier pour l'art militaire. il ne songea pas un seul instant a
entrer dans l'armee. Une autre carriere se presentait a lui,
dans Iaquelle il pourrait se rendre utile a ses compatriotes. et
ou il devait briller d'un viE eclat durant de longue. annees. II
commen~a l'etude du droit chez M. Charles Thomas, Proto
notaire du district des Trois-Rivieres, Ie 27 f<vrier 1807, et Ia
continua a Quebec chez M. Edward Bowen, alors Procureur
general du Bas-Canada, du 5 octobre 1808 au 23 mai 1812. II
fu t admis au barreau Ie 30 de ce mois et il exer!ra sa profession a
Quebec. II n'eut pas Iongtemps a attendre les clients. M.
Bowen, qui venait d'etre nomme juge. lui passa lea siens.

M. Vallieres avait a peine eu le temps de s'installer dans
son bureau lorsque survint la guerre de 1812 (18 juin). II
offrit immediatement ses services a sir Georges Prevost et ob
tint une commission de lieutenant dans Ie second bataillon de
milice de la ville et banlieue de Quebec. Ce corps fut mobilise
Ie 24 septembre et fit de la garnison en cette ville jusqu 'au 30
juin 1813. Ce bataillon ne Eut p•• envoye a I. frontiere, de
sorte que M. Valli~re8 n'cut pas l'occasion de se signaler comme

(1) Voir Chadwick l IIOntarian jamilies l /1, 51.



-27-

diautres de sea collegues; it dut se contenter de la besogne assez
dure et plutot ennuyeuse du service de garnison durant la saison
incIemente de l'automne et des premiers jours de l'hiver. Jl
fit simplement 80n devoir: sa gaiete et sa serenite coutumieres
lui aiderent a supporter les contretemps inevitables du service
de garmson.

Rendu a la vie civile. M. Vallieres reprlt l'exercice de sa
profession un instant interrompu.

Cueillons encore une Fais, dans Ie parterre de M. de Gaspe,
une anecdote aur les premieres annees du jeun:: avocat :

« Vallures, LeBlond, Plamondon et moi, admis a.u burnau
it peu pres dans Ie meJne temptJ, fimes lWH prem'icrcs armes a la
iournee de Kamouraska. If n de 1I0s cl£en,t,y, plaideur enrage
comme 1e Ckicaneau de Racine, echut en partage a F'-aUieres pour
ses piches. Cet homme ne parla'it et ne re'vait qUi' de sa cau~e de
cinq sols, a laquelle il pen~01:t que tout Ie 1nonde devait prendre Ie
plus grand interet. Il obilcdait. son malheureu:r: avocat depuis ie
malin jusqu'au /wir: nol.l~ Ciions en juillet. et des trois heures du
malin, it battait La diane it, Ba porte. La voiture de ce prft'enant
plat:deur stationnait touie la- jou:rnee del'ant notre hotel, prete a
transporter l'injortune pra-Naien dans .'ii'.'f promena-des pour jaser
avec lui de son affaire. La tenacite de ce plaideur etait teile que,
lii TIOUS allionR sou.pa chez ie Reigneur Tache, d'ou nOUR ne sor~

t'l:ons sou'vent qu'apres minuit, Ie preml:er objet que ValHeres ~'oyait

en Boriant etai! .'JOn plaideur qu.i l' atiendait dan.'f .sa caleche.

«( 1Vous ne cessions de plaisanter ValliereH sur son malencon
treu:r: client.

- Et dhe, .fi,t~il un jour, que je n'aura-i pas la consolai1:on.
pour me l'cnger, de perdre ~'ia cause.

- Pourqu.Qi? ilit Plamondon.

- Paree qu'ellc e8t 7nQ.uvaise, repliqua Vallieres, et que tu
plaides contre mOl:.

- Lieu.7: communs, mOT/ chert repondit Plamondon, ame
nites journatieres entre fll'ocat.v; il eUt ete plus modeide et plus
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spirituel de dire: J.11a cause est maut'aiac. mais je n'au·rai pas ta
consolation de la perdre parce que Ie juge B ... (8) la decidera.

« Vallieres, tout spin:tuel qu'il jUt. avait ru-rement l'avantage
dans ce genre d'escrimc: Plamondon ctait alanJ sur son terrain.
comme Crcbillon en enfer: ie seul jou/eur quta redoutait "lait
Justin McCarthy.

« II Be faimit un grand debit de boisson pendant la eour de
iOUTnee a Kamoura3ka: outre le.'1 auberges de La parms8e. il y
ul'ait rneme dell tentcs Ct'l~gee8 aux etlvirons de la cour ou chacun
se desallerait a qui -mieux mieux: Ie plaideur heureux pOUT se
rejouir de Bon sucee,'1,o ef celui qui avait perdu sa cause pour
noya son chagrin.

« Le dernier jour de la cour termine, je retournais avec mes
trai.'t aml~8 anotre maison de pen.flinn, lorsqu'en pa,'Isant pres d'un
hangar. nous tJimes un homme endonni la face eon{re ler-re. Cet
komme elaU po'rieur d'une COUETTE (on di;~ait toUjOUTS COUETTE

au Canada au lieu de queue) entouree de peau d'anguille. d'une
longueur formidable. C'e!ai! Ie elient de Vallieres;il n'y avait
pas as'y trompe-r it la t'ue de cet ornement qui commen~aitapasser
de mode. ...Votre ami le poussc pour s'assurer s'il est bien endormi,
et satisfait sur ce point. il tire son canif, lui coupe la couette ras ia
tete et lui nut ee trophee dans la -main. Il va enauite chercher une
longue pe-rcke qui etait sur une cl6tu-re et eommence a lui labourer
les cotes, I\To1.ls f:tions tous caches derriere une po'rie en attendant
son ret1eil. L'komme vivement eperonne lie retourne sur ie ctie et
,~'ecrie, les yeux fcrmes. tout en tenant et secouant l'instrument que
son avocat lui atlait mis dans la main:

- Que Ie diabk les empor!e tous !

- Courage f man ami, fit Vallieres I tu as tlingt~quatre

heures pour maudire tes juges I

- Et 1.'i.ngt~quatre an"', c7'ia Plamondon, pour maud£.re
ton cher a1!oeat !

(8) Evidemment Ie ju~e Bowen. chez qui Valli~1es avail fait sa
clericature et que l'on disait j.artial envers ses amis.

>
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( L'hllb'itant ouvre le.~ yeux ilt s'ecrie a l'aspeet du gourd-in
qu.'il tenait: ~JCllCdicf1'on 1 fen araill vingt-deu.r pnure8 I com
ment me monfrer mU1~nlerwnt pa,rmi le monde I jc ne pui.'] m'en
retourner chez moi que pendant la nuit! comm.ent aborder ma
femme aprcs un tel (J,tfront ~

«- Je sui.v 'venge, .fit Vltllieres .. j'a'i perdu. ton praces et jc
{'ni coupe ta coueUe. ~l

Depuis que cet article a ete ecrit M. Pierre.Georges Roy (9)
a mis a jour de nouveaux documents qui montrent que Ie jeune
Vallieres a vecu a Windham, dans Ie Haut-Canada, de 1799 a
1802. Voiei ce qu';1 dit A ce sujet :

({ Dans le me-rne autumne de 1798, ie comte de Puisaye et un
certain nombrc de rOl}ali.'Jte8 frmv;ais llrrivuient au Canada a.fin
d"etablir y,ne colonie agricule a JJ;'indham, dnns le Haut-Canada,

« Le eomte de Puilwye delJUrqua a Quebec ie 7 actabre 1708,
mais it ne .fit que pa,St~er dans la l'ap~·tate. II partit fout de .'wite
pour o5U destination,

Une fois rrndu, a lVindham, JJ. de Pui'~'ayc s'aperplt qu'it
fallait des out'r£crs canadie7ls pour l'aider dans son exploitation.
Cnmme la .'raison etait a'vanee,e. ii attendit au printemps .'lU1:vant
pour faire lJenir a JVindham la mainMd'anJ'vTe dont il arait be,<;oin.

«Le 23 avril 1799. John Blaekwood. agent de 1tf, de Puisaye.
engageait Jean~Baptic~te Vallil:re et touk cW famnle pour aller
trat1ailler a fVindltam. ~Vous donnoTls le.'! parties princ£lJa,les du
maTche eond'll ce jour-La:

« Pa'r devant les notaires pnblic,~ en la prorince du Ba~'~Ca

1/ada resident,'! rI, (,ueber. souMrl:gnh Jure1lt prelU:nt,'! ie Bieur .Tean
naJliJ:.~te Valliere rnallre forge'TOlI. re,'lidant en celie ville, sur les
'remparta d'icelle. et Marfluerite Co'meillier, son cpouse, de lui
autori~ee a l'e.lTet des pdaentes, lesquels par icelle,i et de leur bon
gre et l'olante .'!'engagent et engagent aU8si, .JJarguen'te, agee de
seize ans; Eli,mbeth. a,gee de quatorze an.'!; J()8eph~Rlmi, aye
de douze ans,' Charles-.floire. dge de huit ans,' Guil.-Henry,
age de six ana: Pierre~lgnaee, age de quatl'e ans, et Damase~

19) HBulletin des Recherches Hi~toriques",1923, Pl'. 161-1fJ8.
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Cleandre, ri.ye de <lix·sept mois, leur" enfants, a M. John Rlac~,

wood, EC1lier commi"Mai-re a pm:x pour Sa ...lIajeste en Ie di,'Itrict
de Quebec, aee present et acceptant pour M. Ie cornie Joseph de
Puisaye. 'f'1!,'1idant au liou de Windham. pTe8 de York, en Ia. Pro
l'ince du HauIRCanada,. pau'r ira'vailler au dit lieu lorsqu'ils 11
.'1oront rendus sui-vant leuTs forces, ad-resse, ef talent.'? re,'1p"rtijs au
dit 91:eur 'VaUieTe Ii sa dite/:pause rl aleurs dits enfauts. sans nean
mains que les phiS petits, ou encore en be80in de sain de leur mere
PUi08C1'1t en Nrc separe..r; ot pUUT faire leur dil travail BOWl les
ordTes et direction.'! de mon dil sieuT de Pui.'faye ou de telle autre
personne ie repre.sentant et ce pour 10. phiode o//. termr. d' une annee
de ca.lendrier entieTe qui commencera du jour que Ie dit sieur John
Blackwood, a l'ourertuTe de ta nal'igation prochaine, leur fournira
gratuitement pour eux, de pussa-rle convenable, par eau et des vit'res
suffisa.nts ef. conrenables Qussi pour se 'rendre u!lontreal, ou il les
adressera a lrl. lrlcG1:11, Ecuier. corrtmi~sm~re a paix, elc., lequel
leur fournira pendant leur sejour au dit lieu de. !Iant·real. Ie loye
menI et la nourriture honnete et conr-enable pour eux et leurs dits
etlfa.nts; et It'11r fournira en out.re. .'fem.blablNf rivre.~ e.tuo#ure
propres pour se rendre au dit lieu de Windham Ie plus tri.t possible.
Et rendus au dit Hfm s'obUgent. y 1'f'.ste-r e.t trat1ailler comme cl~~de

lJant dit pendant la dite annee; pour quarante livres au Pounds
courant de la province du Bas-Canada pour Ie dit ~ieur Valliere
en particu.lier. Et pour leurs dUes deux fllles et leur mere quatTe
pia.-rires d' E.ipagne par moiR pour chacun des trois pour tous lea
ouvrages de leur sexe ri la campagne.

(( Le,'J auires susdits enfants seront nourri.'f aux frait; et de
pen,'f de J..lf. de Puisoye et logh alulii mais Sefont a I)"es ordre.'f ou
a ceux de sun uu ses 'reprhentant,'J.

(( l.a dl"te dame Valliere ,/obl-ige de reiller soigne-uscment en
son pa'rticulier a la cunduite et au bon urd're des jeunes personnes
qui monteront de Quebec, et de Montreal all dit lieu de Windham ..
et rcndra compte de leu'r comportement a son arrirce a mon dit
sieur de Puisaye.

(( Bien entendu que Ie pre:-,ent accord et engagement n'aura
lieu qu'autant que leur fille Rtizabeth, el Joseph-Remi, leTlr fils,
qui sont a ft'/ontreal, accompagneront leur dit pere, et leur dite
mere au dit liell de Windham et y trat'ailleront pendant La dite
annee comme dit ci-devant et auquel dit lieu" de Windham mon dit
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.,ieur de Puisuye concedera aux dits Vathere et sa dite epousc un
emplacement capable et nssez etc'1Idu dans ie bourg pour s'y IdabHr
s'ils Ie jugent it propos aux conditionlJ qu'il hnposera (1. d'aut.,ell
concessionnaires. En conbideration duquel el present engage~

ment mon dit sieur Blackwood de compi",r et payer en avance des
.I:usdit:i salaiTe:! <'imxantc douze pia.'ftres d'Espayne aux dits sieu',
et dame VaUierc qui en .~Mlt derneures suti4ait.'f et contena el dont
i18 donncnt ici quittrmce et de.chaTg~ au d'l:t sieuT pal/cur et d lalla
Qutres de 1ll,eme que de huit Quires pimJtres QU8si d' Espagne que ia
d1'te Valiere a exige pO'll' prhent aU epinglea.. quant au payemr.nt
du surplus de8 8u;,d£tB salaires mon dit s·ieur de Pui.'wye les leu-r
payera au fera payer a mesure qu'n leur en 9p.'ra dus. Ce que
dess113 pour et-re execute re.,pectirement par les parties a peine de
tous depens, dommages ei inthet9 conJre ia contruflenanle en Jat1eUr
de r autre. Car ain&i, Fm~t &a promettant &a obligrant &oa
Renon<ant &0 Fait ?t Quebec en l'etude de lll. Dumas nota.ire ce
vingt-troisiemf jou.r du mois d'at,."il, apre.'f midi, ran mil sept cent
quatTe 1~-ingt dix-neuf; et lecture faite ie dit sien", Blackwood et
Ia dile dame ValiCTe ont signf m)ec lea ditlf notairC8 et ie dil Val~

litre de ce requi.'J a declare ne ie JUl!oir et a Jait 8a marque d'une
croix.

« .,.:1u mol.s de juin 1799, VaUierf~ et toute sa fam-ille eta-ient
rendus a JVindham. L'entrepTi.~e de Jl. de PuiBaye ne fut pas
un sucees. Leo noble,~ qUI: l'maient .'1uit,i ici retournerent en
Europe In un.~ apre.'f les auires. LU1~~meme s'ernbarqulJ pour
l'Angleterre en 1802. Le for,qeron Valliere dee"'l. a Windham.
un peu m;ant ie depart de M. de Puisayc, luissunt sa femme ei ses
enfant,'f dans la mi8frt. J.lfadame Valli.erc arail unr .'flPv:r a
(iuebec, CharLotte Corneillier dit Urandeham.p, mariee au ton~

,uLier Basile ...Jm-iot. Celui-ci, afin de ,<mulager En veUl,e, fit venir
ie jeune JOIjcplt-Rem,i Valliere {j, Quebec. C'e.'lt ptu apres, en
1802. que jlgr Ples.qi.'l, enoore cure de Quebec, rencontra ('enfant
et Ie prit 80U9 9Q protection. )

La poJitique avec ses joutes oratoires, et ses luttes pour aimd
dire quotidiennes, devait necessairement attirer ce brillant 8ujet.
11 se presenta dans Ie comte de Saint~Maurice et fut elu le 13
mai 1814; il representa cette division jusqu'au 29 fevrier 1816.
Le J I avril 1820, M. Vallieres ren\ra!\ e'l Cqambre comme de-
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pute de Ia Haute~Ville de Quebec; il continua de repre-senter
cette division electorale jusqu'au 13 mai 1829.

A l'ouverture de la session de 1820 (II avril). la Chambre
refusa de proceder aux affaires, vu que la deputation n'etait pas
au complet. Ie comte de Gaspe n'ctant pas represente. Sir Pere
grine Maitland. administrateur, en l'absence de lord Dalhousie,
bla.ma I'As,:l.emblee pour son refus et declara la resolution de Ia
Chambre non fondee. M. Vallieres. choque du blilme de Mait
land. et vaulant prevenir celui du Conseillegislatif, fit declarer
par Ia Chambre qu'il n'appartenait qu'a clle scule de juger la
question de sa competence ou de son incompetence, sans !'inter
vention ou Ie concOurs d'aucune autre branche d·~ Ia Legisla
ture. (10).

Vers Ia fin de la session 6uivante. fatiguee de faire dcs repre
sentations inutiles, et constatant que les abus de toutes sortes
allaicnt croissant, la Chambre decida d'enumerer tous les griefs
dont eUe avait a se plaindre et de les exposer dans une adresse
au gouverneur, Cette adre£se fut preparee par MM. VaHieres
et Tache. Lord Dalhousie n'y repc.ndit pas direetement. mais,
en prorogeant la Legislature, iJ dit qu'iI regrettait de voir la
Chambre laisser de cote tant de mesurC5 import antes pour s'oc~

cuper de questions oiseuses et inu tilcs.

A la session de 1821-22. MM. Vallieres et Blanchet furent
charges par l'Assemblee de preparer des instructions pour M.
Marryat, qu'elle avait Domme son agent a Londres; mais
celui~ci, ayant appris que Ie Conseil refusait de concourir acette
nomination, la declina, la considerant comme inconstitutionnelle,
et I'A5sernblee demeura sans agent la-bas.

M. Papineau ayant ete delcgue en Angleterre pour s'opposer
a runio" projetee des deux Canadas, l'Aesemblee se trouva sans
president lorsqu'elle Be reunit, Ie 10 janvier 1823. Trois can
didats furent proposes a In presidence, MM. Viger, Taschereau
et Vallieres de Saint-Real. La Chambre fit choix de ce dernier
et cette decision fut approuvee par Ie Gouverneur.

Aucun argent n'ayant ete vote a la session precedente pour
defrayer les depenses ordinaires. lord Dalhousie avait pris SUI:;'

(10) Bedard. '"Hi$loire de cinquante ans/' p. 186.
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lui de les payer pour lea premiers six mois ecoules depuis cette
session. mais il n 'avait pas CTU devoir faire davantage. II appela
l'attention de I'Assemblee sur ce point et exprima Ie desir qu'elle
y remediat. Il envoyait en mcme temps a M. Vallieret un me~

moire (11) dans lequel jJ donnait Ies raisons qui l'avaient induit
a faire depenser l'argent de la province sans appropriation prea~

Jable. Les circonstances l'avaient force d'agir ainsi. disait~il ;
autrement Ie service public en aurait souffert. £t lord Dalw

housie pretendait n'avair en eela qu'imite la conduit~ de Pitt.
qui avait agi ainsi pendant une crise ministerielle qu'avait
amenee Ia dissolution subite du ParJement anglais. M. Val~

Heres soumit ce memoire a Ia consideration de la Chambre. mais
l'influence de M. Papineau. qui etait de retour. Ie fit rejeter.
M. Vallieres s'oppesa a la loi du commerce passee en 1822 par
Ie gouvunement imperial, et il proposa des resolutions .dans ce
sens; mais M. Papineau pretendit que cette loi Hait une me~

sure de necessite et il l'appuYa; il fut soutenu par ses amis.
Le Gouverneur avait rrmarque, durant 1a discussion sur 1a lOl
du commerce, que M. Vallieres, avait quelques partisans, et it
crut, dit M. Bedard (12), qu'il ne tarderait point a commander
la majorite. bien que M. Papineau eut eu Ie dessus dans la
derniele discussion; mais ill!e trornpait: l'ascendant qu'exer~

!rait Ie grand tribun sur la Chambre n'avait guere diminue.

Lord Dalhousie Hant passe a Landres pour conferer avec
Ie Secretaire d'I:.tat pour les Colonies, Ie Lieutenant~Gcuver
neur, sir Nathaniel Burton, ouvrit Ie douzieme parlement, Ie
8 janvier 1825. Lors de I'election du president. il y eut encore
contestation. M. Bourdages proposa M. Vallieres de Saint~

Real. mais M. Papineau l'emporta sur son concurrent, qui ne
reunit que onze voix.

M. Vallieres lut nomme, Ie 2 novembr. 1824, membre de
r Institution Royale. lora des changements operc~s dans cette
institution ann dry interesser lee; Canadiens. Le 29 Gctobre
de l'annee 9uivante, it etait honore du titre de Conseil du Roi.
distinction tres rare a cette epoque.

(11) Voir Christie, "Instructions, documentations... ,H formant Ie
$ixieme vol. de SOI1 "Rist. d14 Canada~"

(12) Op. cit.
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En lui offrant cette marque de distinction, lord Dalhousie
Ie laissait libre de l'acceptcr immediatement ou a telle date qui
lui plairait. La raison pour laqueJle la chose fut diffcree. c'e~t

que Ie Gouverneur s'embarquait pour l'Angleterre quelques jours
a peine apr~8 l'envoi de sa lettre. et iI ne fut de retour qu'en
septembre 1825.

Voici 18 lettre de lord DalhouBie :

(( P eraonnelle

(~nns adresse.)

29 mai 18:24.

«( .J!on cher mon8ieur,

«J'ai cauae ce ma,tin dex intentions de ...lI. TaacJwTeau doni
t'oua avez parle hier, of j'a,i appri,'1 lll,'CC plaidr du jU(Jc en chef
qu'cllcs n'ont pas leuT raison d'eire, l'U que Ie representant du Roi
a Ie pout'Oir de conJerer cello di.~tinetion a plus d'une personne a
la fois.

« Je 8uis heureux de trouf'cr ainsi acc'identellcment l'occflsi-on
de VOU8 dire combien j'ai approurc 'l~otre conduitc equitable, can
dide et ferme en vutTe quaUte de president a Ia deTni'ere se:,sion de
rAasemblee. Arri1,'e que pourra, je crois que, j'admire trap lea
8ervices rendus de bon emur pour juger du resultat par la faillite
de mea desirs au de mea mesures. Je deteste toute violence et esprit
de faction, mala j'admire une difference d'opinion juste et raison ..
nable.

( J e suis heureux de 1JOua exprimer ces sentiments et de vous
o.tfrir ia toge de sme d'un Consoil du Roi en gage de man op·inion
que t'OS prupres merites ot capacite:, VOU8 donnent droit a cette dis ..
tinction d.e La part du reprc:icntant d-u Roi.

{( Que la cholJC se fa88e maintenant ou a La date que VOUB avez
suggeTJe, je voua en reparLerai iundi Ii La reunion de la Societe
H':8torique. En aUendant, j'ai l'extreme plaiidr de "OU8 faire
cette communicuJion et je suis

({ Bien sinceTement votTe,

«Dalhou8 ie, »

A la session de 1826. Ie Protonotaire de Quebec exposa Ii
~a Chs!llbre qu'il aV8!t re~u l'C?rdre des ju~e8 de faire tC?ute6 Ief}
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assignations dana Ja langue anglaise, et il citait un jugement du
juge Bowen qui. I'annee precedente, avait renvoye une cause
qui Be plaidait entre deux Canadiens. parce que l'assignation
etait ecrite en fran~ais. M. Vallieres de Saint-Real fit remarquer
a la Chambre que Ie souverain d'Angleterre. IOfsqu'il exerce sa
plus haute fanction, celIe de la sanction des lois. s'cxprime en
fran,ais. «S'ensuit-il de la, disait M. Vallieres (13), qu'il
oblige] es Communes a se scrvir de cette langue dans leurs de\i~

herations ~ Depuis que les Anglais se sont affranchis d'une
langue etrangere que les anciens rois normands leur avaient im
posee, jJ ne leur est pas venu a l'idee d'imposer leur langue aux
habitants des ires de la Normandie peuplees par des Fran~ais,

et actuellement saus la domination anglaise. D'ailleurs. il est
bon de remarquer que Ie premier principe de l'ordre judiciaire
est de ne juger personne sans qu'il ait ete porte a se defendre ;
or, comment obtenir ce resultat si on l'assigne dans une langue
qu'it ne comprend pas ~ C'est en consequence de ce principe
qu'en 1785, il avait ete passe une ordonnance provinciale sta
tuall.t que les assignations seraient redigees dans la langue des
defendeurs; cette ordonnance. n'ayant pas ete rappelee. avait
encore force de loi; par consCquent, les juges. en donnant au
Protonotaire l'ordre dont il se plaint, avaient agi contrairement
a un principe eJementaire de la justice, et en contravention avec
la loi,»

La Chambre partagea les vues de l'eminent avocat, ajoute
M. Bedard, et donna instruction au Protonotaire de dresser
desormais les assignations dans la langue des defendeurs.

Un autre defenseul de- la langue frane;.aise s'etait aussi leve
pour protester contre ce deni de justice. Augustin~Norbert

Morin, alors simple etudiant en droit, avait ecrit au juge Bowen
une lettre energique sous lorme de brochure, dans ]aquelle iI
revendiquait avec chaleur lea droits de la langue franc;aise de~

vant les tribunaux.

Lorsque s'ouvrit Ie nouveaU parlement, Ie 20 novembre
1827, la Chambre soccupa d'elire son president. M. Vallieres
fut encore propose (sans son consentement) en opposition a M.
Papineau, mais celui~ci fut reelu. Lord Dalhousie ayant refuse

(13) Cilt par Bedard, op, ril" P, ?41.
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de reconnaitre Ie choix de la Chambre. M. Vallieres declara
que I'Assemblee etait lible d'elire qui elle voulait et que l'appro
bation de ce cholx par Ie Gouverneur n 'etait pas necessaire ;
la demande qU'OD en faisait n'Hait que pure formalite. L'As
sernbJee aclopta cette opinion et persista dans SOn chaix. Le
Gouverneur, voyant qu'il ne pOuvait intimider la Chambre,
prorogea la legislature Ie 23, apres quatre jours de session seule
ment.

Une grande effervescence se manifcsta chez Ie peuple;
chaque parti tint des assemblees: a Montreal, a Quebec et en
differents autres endroits de la province. Papineau et ses amis
preparerent des resolutions condamnant la conduite du Gou
verneur, et eIIes furent signees par plus de 30,000 personnes.
MM. Viger. Cuvillier et Neilson furent charges d'alleT les porter
en AngJeterre.

Lord Dalhousie ayant cte rappele, sir James Kempt fut
norome administrateur du Bas-Canada (1828). II reunit lca
Chambres Ie 21 novembre de c~tte annee.

Le juge en chef Sewell avait declare nulle l'erection des nOu
velles paroisses en vertu de l'ordonnance de t 789. M. Vallieres
de Saint-Real fit agreer une lot qui. moyennant certaines for
maJites. rendait legales les subdivisions paroi.:siales des diffc
rentes parties de la province (14).

A cette meme session, M. Christie, depute de Gaspe. fut
expulse de la Chambre. parce qu'il avait, disait-on. conseil!e au
Gouverneur de destituer certains magistrats. et M. Vallieres
proposa une mesure decretant queUes seraient a l'avenir les
qualifications requises pOur etre juge de paix; mais ce projet
de loi. qui avait re~u l'assentirnent de l'AssembJee, fut rejete
par Ie Conseil.

M. Christie, disait M. Vallieres, s'est prevalu de ce qu'i1
Hait membre de l'AssembIee pour espionner 8eS collegues et de
DOncer leurs votes a l'Executif. Quatre deputes avaient ainsi
vu leurs noms rayes de la liste des juges de paix.

1.14) Bedard, op. cit., p. 279.
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Apres la session de 1829, M. Vallieres de Saint-Real fut
namme juge aux Trois-Rivihes, a la place du juge Bedard, de
cede.

Sa carriere parlementaire n'avait pas ete bien longue, mais
elle Hait bien remplie. II avait tcujours plaide avec fierte et
habilete la cause de ses cornpatriotes ct du gouvernement consti
tutionnel, et il n'avait jamais rougi de son origine franc;.aise.
Aussi empOrtait~il avec lui l'estime et les regrets de la Chambre
tall t en tiere.

Arretons-nOll5 un instant clevant ces deux grandes figures.
Papineau et Vallieres, qui dorninent la scene de I'Assemblee
au moment de la sortie de ce dernier.

Papineau et Vallieres. quel contraste I II est interessant
de comparer ces deux leaders, Ie tribun populaire et l'orateur
delicat. L'eloquence de Vallieres etait tout l'oppose de celie
de Papineau. Celui-ci etait un orateur populaire, fougueux,
passionne; celui-Ia etait poli, aimable et litteraire. La voix
de Papineau tonnait, elle dominait les masses; celIe de Val
lieres, quoique forte, etait douce et caressante; elle pouvait
exprimer les nuances les plus delicates de la pensee. Son geste
avait la grace d'un marquis de l'ancien regime; celui de Papi~

neau etait brusque et semblait commander. Celui-ci voulait
dominer. celui~la prefhait convaincre. Ces deux hommes. en
un mot, etaient aux antipodes run de I'autre. Papineau, fils
du peuple, en avait toute ]a rudesse et la vehemence, il n'epar~

gnait pas l'ennemi, it Ie terrassait d'un coup de massue : Vallieres,
quoique ne pauvre, avait des manieres polie8; son lan
gage s'en ressentait; il raillait agreablement et piquait I'adver~

saire avec une fine lame de Tole-de. Papineau se sentait a l'aise
devant Ie peuple, Vallieres, devant la societe eIegante. Aussi
dans cette Chambre d'Assemblee composee en majeure partie
de paysans ou de fils de paysans, Papineau, qui tonnait contre
l'obligarchie, commandait-il a la majorite et l'emportait-i! sur
Vallieres, qui ne pouvait lui tenir tete sur ce terrain. Le delicat
Vallieres dut ceder, et il sortit de l'enceinte de J'Assemblee pour
manter sur Ie bane judiciaire, poste qui lui convenait beaucoup
mieux et qu'il devait illustrer pendant vingt ans.

Grand, blond, bien fait, de haute stature avec de larges
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epaules sur un buste bien cambre. et Ia tournure simple et eM
gante d'un grand seigneur. M. Vallieres avait une figure ovale.
des traits reguliers et fins, Ie regard seduisant. Sea belles ma
nieree. son esprit cultive et sa politesse eXQuise charmaient tout
Ie monde. Dans l'exercice de sea fonctions judiciaires et dans
Ie grand monde. M. Vallieres etait un tout autre homme. 11
savait prendre. a I'occasion, un air digne, reserve. presque hau~

taint qui en imposait.

« Entre au Parlement en 1819, dil M, Bedard (15) il n'arait
pas tarde a y prendre Ie rang auquel 3es talents lwrs ligne lui don~

naient dmit. IVous croyons que M. VaUi'res est la plus belle
intelligence de ce.'I tem.p.", OU cependant lea homme8 de talent abon~

daient. Chose rare, il unil;sait l'esp'rit ie plus brillunt a 'Ilne fa ..
cilife etonnante pour l'etude de.'I causes serieusea, en un mot, it
semblait que Dieu, en Ie creant, n'avait rien -refuse a cet homme
privilfgie. Au milieu d'une flie dissipee, it andt pu neumnoin,'1
acquerir les connaissances les plus etendues sur Ie d-roit sur les
sciences, l'histoi-re et les langues. Suspendu en 1838 pour al)oir
com-me ses collcgues, les juge3 Bedard et Panet, refuse l'HABI::AS

CORPUS, i[ fttt nomme juge en chef de la COllr du Bane de la Reine
a Montreal et rrlOurut en 1847 n.

Et M. Bedard ajoute en note:

« .le ne puis m'empecher de citer ici les lignes ai touchantes
et si belles que }tf. de Gaspe, dans seh' MEMOIRES, a COnSaCTeeS au
juge Vallieres, son ami d'ellfance:

«Com bien de fois, 0 mon ami, ai.je t'U couln tes larmes .'lll'r

Ies malheuTa d'autrui! Des ames froides font rep-roche, lorsque
lu siegeais sur Ie bane judiciaire, de n'ecoufe-r 8OUt'ent que les mou·
l'ements de tan C(Eur sensible. de t'ecarter alors dans tes sentences
de la striete teitre de nos lois. L'hermine dont tu ciais rel.'etu n'en
a jamaia ete aouillee, eUe etait ausm pure, aussi blan{~he, lo-rsque
tu te presentas au tribunal de Dieu, precede des pricres de fa vem'e
et de l'orphelin, que Ie jour ou ta souveraine t"en decora aux accla·
mations de tous tes (~ompatTiote8. Comme taus les homme.'! au
cwur de feu. au sang bru/ant, tu n'as pas et/: exempt de g-rcmde8

~15) Oft. cit.• p. 283. C'eat en 1814. non en 1819. que M. Valli~res
~ntra au Parlemenl.
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passions pendant ia jeunesH: que les hommes froida a'en SQ'U
viennent. mais l'ange de ia sen,'Iibilite, en inscrivant tes eTTeUT8 sUr

ia page noire du registre de tes actions, les aura eifacees avec des
larmes. A uTai9~tu manque d' avocat,'1 au pied du grand tribunal,
toi doni la vie a eM consucrce a la defense de l'humanite 8ouf~

franie , »

M. Vallieres de Saint~Realeut pour successeur a la Chambre
M. Duval, line autre belle figure. qui devait a son tour devenir
juge en chef de la province. et illustrer sa race.

Sir John Col borne avait suspendu M. Vallieres de ses fonc
tiona. non pas pour avoir refuse l'habeas corpus, comme Ie dit
M. Bedard, mais bien pour avoir juge ultra -vires l'ordonnance
du Conseil special qui t1uspendait l'ope-ration cl'un statut impe
rial. M. Vallieres Eu t reinsta]Je dans ses fonc tions judiciaires
par lord Durham, qui Ie nomma aussi membre d~ l'Executif, Ie
28 juin 1838; rnais il dut demissionner au depart de ce Gou
verneur, Ie 2 novembre suivant.

Rendant compte de l'exercice de ses pouvoirs au Ministre
des Colonies. lord Durham ecrivait : ( La constitution de la
Cour d'appel etant reglee sur I'Acte constitutionnel, je ne pou
vais investir aucun autre corps que Ie Conseil executif de la juri
diction en appel. J'appelai donc au Conseil executif Ie juge en
cheE et un des juges puines de chaque district; et, en nom
mant aussi Ie juge des Trois~Rivieres, je donnai aux membres
des deux tribunaux en conflit un arbitre impartial dans la per·
sonne de M. Vallieres de Saint.Real. que tout Ie monde recon
naissait pour Ie plus habile juriscon8u]te fran~ai8 de la pro
vince.» (16).

L'honorabJe M. Vallieres de Saint-Real continua d'exercer
les Eonctions de juge 80US l'Union, jUSQu'au ler juin 1842, lor8·
qu'il fut promu juge en chef de la Cour du bane du roi a Mont
real.

Cet hornme distingue rnourut a Montreal, Ie 17 fevrier 1847,
Huit jours plus tard, M. Antoine Gerin-Lajoie, alors etudiant
en droit, pronon~ait son eloge devant l'lnstitut Canadien de

t16) Citi par M. Bibaud, ..Panthion Canadien."
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Montreal. Cet eloge parut dans I'Album Litteraire et Musical,
annee 1847. volume I] (17),

M. Vallieres de Saint-Real avait ete, en 1824, un des vice
presidents de la Societe Litb~raire et Historique de Quebec.
fondee par lord Dalhousie. II fut aussi membre de I'lnstitut
Canadien de Montreal. durant son sejour dans cette ville.

« Ce Canadien il/ustre. dit M. Bibaud (18), est un de ceux
dont ies ec,rits justifient le mieux la reputation. et il e&t seulement
aregretter qu'il ait laissc si peu. Il e&t toujours clair. et son .~tyle

est excellent meme dans sea sentences.. l'e-mpreinte du genie y est. ))

M, Vallieres de Saint-Real avait epouse. a Quebec. Ie 16
novembre 1812. Louise Pezard de Champlain, fille de Pierre
Melchior, sieur de La Touche, seigneur de Godfroi, Roctaillade,
et autres lieux, et de Dame Louise Drouet de Richardville.
Elle mourut a I'Hotel·Dieu de Quebec, Ie 28 avril 1829, Le
juge Vallieres convaia en seconcles noces, Ie 28 juillet 1831, avec
Esther-Elora Hart, de Trois-Rivieres. Apres la mort de celle-ci.
M. Vallieres prit une troisieme femme. II epousa, Ie 26 avril
1836, aux Trois-Rivieres. Jane Kiernan, veuve de Thomas
Bird. dont il eut un fils.

La Legislature accorda une pensicn a. sa veuve. Et M.
Bibaud dit que Henri Vallieres de Saint-Real (son fils), bachelier
es-arts de I'Universite de Saint-Jean, de New-York. a He un
des premiers elevea de I'Ecole de Droit; et a. son passage a
Rome, lors de sa visite des principaux pays d'Europe, il fut
decore par Ie Pape de I'Ordre de la Miliee doree.

M. Vallhhes de Saint-Real etait, dit-on, un fameux joueur
d'echecb. Voici une anecdote que nous cueillons dans lea (( Sou.
venirs d'un demi-~iecle») de J..G. Barthe.

{( Lorsque l'honorable J.-R. Vallieres quitta Trois-Rivieres
pour venir sieger a Montreal (1842), il n'etait deja plus que l'om.
bre de lui-meme. Le Bavant magistrat etait devenu tellement
affecte de faiblesse et de maux de jambes que pendant un temps
il fallut Ie porter aur Ie banc judiciaire parce qu'eHes lui retu-

(17) Voir plus haut ce que nous disons de M. Gerin-La;oie.
(18) Op. cit,
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salent Ie service, ce qui fut l'occasion pour son ami Heney de
. lui faire un compliment fOlt flatteur. 115 faisaient presque tous
les jours leur partie d'echecs vers la mcme heure. M. Heney
Hait venu un peu plus tot cette derniere fois et M. Valliches
semblait se faire quelque peu desirer. Mme VaBihes etait allee
Ie presser un peu et lui passer une robe de chambre en Ie gron~

danl de sa paresse. II entra dans ce cleshabilJe au petit salon
ou se faisait d'ordinaire leur partie et s'excusa de son mieux au~

pres de son viei] ami, en jrnputant toute la faute a ses jambes
qui avaient presque refuse de Ie porter ce matin.la.. ce qui I'avait
retenu all lit.

Mon chert repartit ce dernier, VOllS etes COmme la statue
de Nabuchodonosor qui avait les pieds d'argile et la tHe d'or.

Ce fut peut-etre, dit-on, la aeule fois que M. Vallieres resta
a court, mais il ne put reconnaitre que par un sourire cornbien
il eta.it Ra.tte du tour heurcux que M. Heney avait donne en
excuse de sa paresse apparente. ))

Void, pour terminer, le recit d'une aventure tragi-comique
arrivee au juge Vallieres durant son sejour aux T rois-Rivieres.
}e Ie tire du Bulletill di'.S Recherches llilltonques, dans lequel je
Ie publiais en 1902 :

UN JUGE EN PRISON

QU'Ull .iuge condamne quelqu'un a la prison, il n'y a la rien
(['Ctonnanl,. cela ~e vo£t low! les jonrs. N'esi-ce pas, pour ainsi
dire, ..;on METIER? Nc doit~il pa,~' punir fes coupables et protfgl'r
la ,lfOei€te contrc le8 illdil'idw; qm' tfmtrel'iennent aux lois que fait
celle-ei pour la [/ouvcrne de Ilea Ynl'mbre,'!? C'est hJ'idemment fion
dCl'Oi'r. Jluis, qu'un jU{li' .wit lui-meme condatnnl: asubir une de
fpnHon a la prison Communi', roar), rertc8, qui n'esi pus banal J

[:u et.,hwment de ec genre csf b£en fa-it pour piquC'f notre curio,rite
tl aitirer no{re ultcnlion, ne serait-ce qu'un moment,

Qui Mait ee juge? Oil et quand ce Jail extraordinaire .'l'etd-il
pa,J/Je? .\'0118 allons repondre it ces quesl'ions en quelques mots.

Le jUge qui fut "iclime de cd ACCIDENT uniqw..', croyon8-nous,
dans l'hisloire tin pays, (.tait un hom-me d-istingue da,n.'! touie l'ac
eep#on du ferme~' c'etait ww lumiere du Barrcau, un de8 pin,'!
SQ't'ants juri8con~ulte.'? qu'uit prodw"ts Ie Bas-Canada.
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Avant de montcr ~U1 le bane judiciaire. il a1Ju'it ete. durant plu
sieurs annees. depute a l'AssembMe legislative, et il en avait meme,
pendant quelq1<e tempa. occupe Ie fauteuil pre'identiel. 1l.1e
nommait Joscph-Remy Vallieres de Saint-Real.

Comm.ent une teUe chose at'ait-eUe pu se produire? C'etait,
san.~ doute, durant les i-roubles de 1837? II 6lait tambe victime de
l'oligarchic. qui opprimait alD1s nos compafriotes et les Jor~'ait a
se Boulever et a secoue" ie joug d'Albion devenu trop lou'rd? J..i"lon.
II Jut IDut simplement la t\idime de ia haine et de La perfi.die de
certains juges de paix de Trois-Ri·vie·res. qui t'Dulurent exeTeer
contre un de nos plus distinyuh compatriotes une mesquine 'l'en
{Jeanet, dietee par une basse jalousie.

C'etait en 1834. Vallieres demeurait a Trois-Rit'icres, au,
depuis cinq ans, il remplislfait, atW' honnenr pour lui et S81/ com~

patriotes, lee fonetione de juge de la Cour du bane du roi.

Comme tout homme oc~upant un pO/Jte ele-lJe, il avait des enne
mis. Bien peu, il est vrai, ca'r son noble caraetere ne pout'ait que
lui attirer l'estime des gens bien pensants.. mais n'existe·t~il pas
toujou-rs et par~out des ent~ieux qui ne cherchent que l'occaf>ion de
saHT de leur bare tout ce qu'ils pelwcnt approcher? lls 8e tiennent
dans rombre, aUendan~ le momen~ propicc pour cracher leur venin.
C'est ce que ji,rent ces tristes sires.

Entre autres propri€tes acquises par r"allie'res, il s'en trouvai~

une' qui €tait situee a-u nord de la 1Jille, sur ie chemin conduisant a
La trat1erse du Saint-.,Jf-aurice. CeUe -route, trBs ancienne, dCt.1iait
beaucoup de la Ligne d-roite et longeait, .'m'r une certaine distance,
La rive t-rcs escarpee en cet endroit.

En l'r99 , c'est-a~dire trentc-cinq an" auparat'ant, le grand~

voyer du difftrict avait fait homologuer un plan pour redres8er une
-partie de ce chem1:n,' m.aii.. pour une raison qU1~ nou., cst demeuree
inconnue, ce t'rava-il n'u,vait pas ete execute. Or, fort de ce proct.''t
eerbal, 1>1. Valli!!T" refit. un jour, 10 partie de ce chernin qui pae
sait sur iW terre et ferma l'ancienne route. D'/tabitude, ce8 .wries
de changements ne plaisent pas d tout le monde. Il ae trouve tou
jour8 des mecontents qui ne demandent pas mie'llx que d'engendre-r
chicane ;i propos de tout et a propos de ricn. Sous ce rapport, lea
Canad'icns en pDurraient remontrer aux Normands, leurs ancetres.
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11 en fut done en cette circonstance comme toujours. Quelqu'U11
porta piainte au tribunal de.'1 sessions de fa paix. ct, tout juge qu·it
jut. llf. Valliere8 rc{ut l'orllre de comparaitre daunt lea mugistrals
pour expliquer sa candui/e. II se rendil d reUe invitation. mais il
ufusa de rceanna-Ure io. competence de ce tribunal pour juger ceUe
affai·re et demarula que 10. ca'usc jut inlifruite en Cour d-u bane du
-roi. alleguant. entre auires chose,'1 , que deux des traiR magistrais
siegeant se trou-vaient infercsse,'1 dans ccUe affai-re, t'll qu'ils posse
daient des propriethl pres de ce ('hem-in. Le.'~ deux jugcs de pw:x
impliques repondirent que. COMME MAGISTRATS. iL8 n'a-vaient au~

cun interet dan8 ceUe cawte, etils considerinmt Ie plaidoyer du.
juge Valliere,'t ('Omme o./fen.mnt pnur leur dignite et condamnerent
celui-ei, pour MEPRIS DE COUR, a utle heure de prison,. et, afin
de ne pa8 manquer leur ('oup. il.'t enjoigni-rent, en mcme temps, au
grand conruJtable de rnettre Ie jugemenf it e,Teclltion immediatement,
ce qui jut jait.

lndigne de eet odieux prncedc, JI. ValHere8 .II'adressa au
Gout'erneur, lord Aylmer, pour fa ire cusser ce jugement 8candaleux,
n·ii des magistral.1I 1:nculpes etaient ju{]es dans leur p'ropre cause;
mai.'t Ie Goul'emeur, auprc8 dllqll.el J."alliere,\I n'etait pas en odeur
de saintete, ufusa d'intervenir. Celui-ci demanda alors que les
documents qu'il Ul1ait envoyes pnur appuyer sa regurte lui fussent
rendu.II, afin de l1u: penntttre de prendre les meHure8 neeessaires
pour obtenir justice.. Le (;oU1.1enwur refuHa de nouveau, en disant
que ceH documents, une fai.<t deposes dans Ie bureau de .'tOn secre
taire, appartenaient a ce bureau tt n'en pou:vaient Cire ret£re,\I.
Valliern -rlitera Ra demande, rcpliquant que Ie.) dOMunent,'t en ques
ann araicnt 8implement etC Houmi,~ aSnn Excellencc puur e.r:amen ;
qu'its lIe lui avaient pas ete donnb, mais qu'au, cnntraire, il.<t de
rneuraiellt la propriete ab....olue du requhant. II essuya 1m lImi
t'euH -refns.

Voyant qu'il ne pou:vait nbtenir ju.lltice dans la prot'ince, Val
lieres at:ertit lord .A ylmer qu',:z en appelait en Angleterre et il pn:ait
Ie Gouventeur de wu.zoir bien faire par-venir au Seeretaire d'Eta.t
pour le.1 Cnlonie.1I "e.'( -requrtes et lou,\' le,1I documents s'y rattachant,
ee que lord .ltylmer ne ]Jut refu,lIer.. car tout sujcl b.,itannique, fllt
il Canadien, qui 8e croit M,~i: dan.....'o'C8 droits, a Ie prim:Z(~{]e d'aller
au pied du trone demander jllbtie('.
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Le GOU/!Cnl-fUr dut done s'executer, et, ie 13 septernbre 1834.
il envoyait une depeche au Secretaire colonial ei lui transmeff.uit
la requcte de .1.'/. Valiii'fes.

,.vOU8 ue cmmais80ns pa,,; ie resuTtat de cet appel. n'ayant pu
nOU8 pro('urer l(~8 d()cument.~ ueceii,~aires,. cependant. nOllS espf
ron8 pOlu1oir. un jour au l'autre, -rneUre la main sur ce.'f papierR ei
fa-i-re conuaU-re aua: lecleur.<; dn BULLETIN la dec:ision du Conseil
Pri've.

Nous avons depuis trouve la re-ponee du Secretaire colonial.

~ Le 29 octobre suivant M. Thomas Spring Rice. Secretaire
d'Etat pour les colonies, ecrivait a lord Aylmer que Ie caractere
judiciaire de M. Saint·Real n'etait nullement en cause dans
cette affaire, et il laissait entendre que celui-ci avait manque de
jugement en cette occasion, « Je crm:mJ, d-£sa-ii~a, apres arair
e.'famine l'affaire, que j}l. de Saini-Real n'ait une tmp haute opinion
de la supe.n:orite de son rang et de la COU-T qu'it pores-ide, pour te
moigner Ie respect qui est du a la Cour des se.'lsions de quartier
011. a foute autre Cour de jurid£ction infhieu-re. En/HI mot, je ne
puis desapprouver la sentence d'une hwre d'e-mprisonnemenl qu'it
a du subi,... Quant avotre refus de remeUre a ...l:I. de Saint-Real
ies documents qu'il t'ou.s ava-it remis, il eta~'t parfaitement fonde.
n est de regIe dans ce 'm-inistere, et je suppose dans taus les bureaux
publics, de retenir tous documentlJ communiques par des particuliers,
surtout lorsque ceil documents ant enfral,ne des procedures quelcon
ques,o sans cela les archives d'un minislere seraient incompLetes
et fon ne pour-rait bien souvent justifier la conduite ou l'inaction
de ce ministere. II n'y aurait eu aucune objection (1 donner it J-ll.
de Saint-Real copie de ees documents, ou. meme de lui remettre les
originaux a condih:on qu'il en eut detivre des copies conformes.
En tout cas, ces details relctent de votre discretion. »)

Disons. pour terminer. que Ie gouvernement de Ia province
de Quebec a honore Ie nom de Vallieres en Ie donnant a un can
ton du comte de Champlain. erige en 1909.

,



Deputes de Saint-Maurice

v

Etienne Mayrand
1776-1872

Deux Mayrand, Henri-Guillaume et Jean-Baptiste. tous
deux fils de Leger Mayrand et de Catherine Collevet (aussi de
signee sous Ie nom de Claudine Cauvet). vinrent s'etablir au
pays. Le premier, ne en 1740. epousa aMontreal, Ie 12 mai 1767,
Catherine, fille de Jacques Lacelle. Le second, ne en 1733,
epousa on ne sait ni ell ni quando (peut~etre en France), Marie
SHau. Le 23 juillet 1772. if convolait en secondes noces a Mont
real, avec Agathe, nee en 1753, fille de Jacques Roy. Comme
ces deux mariages eurent lieu apres la cession du pays, date a la
quelle s'arretent generalement les renseignements fournis pal
Mgr Tanguay, Ie Dictionnaire genealogique ne donne pas Ie nOm
des enfants. De sorte que nous ne savons cluquel de ces deux
ancetres descend Etienne.

Ancien employe de compagnie de fourrures, etabli marchand
a la Riviere-du~Loup (en haut), Etienne Mayrand representa Ie
comte de Saint-Maurice, du 25 avril 1816 au 9levr;er 1820. II
avait servi comme officier rapporteur lors de l'election de llO~

vembre 1809, lorsque M. Gugy lut elu.

Le 12 janvier 1818. if etait nomme commissaire pour les
communications interieures de la province. et Ie 13 novembre
1821, commissaire des petites causes. M. Mayrand lut aussi
visiteur des ecoles de son comte (4 juiHet 1826) et commissaire
pour la reparation d'un vieux pont a. la Riviere~du~Loup, Ie 20
mai 1831. Le 5 juillet 1836. illut nommo run des commissaires
charges de faire faire Ie re1eve hydrographique du lac Saint
Louis. en vue d'en ameliorer la navigation. M. Mayrand fut
encore nomme commissaire pour administrer Ie :?erment d'alle
seance, Ie 21 decembre 1837.
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1\ Cut membre du Conseil special du 2 avlil au ler juin 1838,
et du 2 novembre suivant jusqu'a rUnion. Le 9 juin 1841, il
Hait nomme membre du Conseil legislatif, mais il donna sa de
mission ie 22 du meme mois.

M. Mayrand entTa dans la milice en qualite d'enseigne, Ie
27 ~evrier 18 r2. II servit durant la gueTre. Promu lieutenant
au deuxieme bataillon, de la Riviere-du-Loup, en 1813, il Jut
fait capitaine au huitieme bataillon de )a division des Troij
Rivieres, Major au second bataillon de Saint-Maurjc~, Ie Ier
mars 1827, il devint Ie 19 novembre 1846. lieutenant-cGlonel
commandant du quatrieme bataillon du corote de Saint-Maurice.
II prit sa retraite Ie 22 septembre 1855.

L'honorable Etienne Mayrand est decMe Ie 22 janvier
1872, age de 96 ans.

Dans sa jeunesse. Etienne Mayrand avait voyage dans les
pays dten haut avec Louis Picotte qui fut son SuccesseUr a I'As~

semblee legislative ou iJ siegea de 1820 a 1824.

La Gazette de Montreal du 29 janvier 1872 reproduisait la
notice necrologique parue dans La Jlinerve deux jours plus tot.

« Decede. L'un des plus vieux et des plus respectables
Canadiens, l'honorable Etienne Mayrand, est decede a la Ri
viere-du~Loup,en haut, Ie 22 du mois courant, a rage patriarcal
de 96 ans. II eut la bonne fortune de conserver toutes seS fa
cultes mentales jusqu'a SeS derniers moments. et re!yut pieuse
ment les derniers sacrements. Ses funerailles eurent lieu Ie 25
parmi un grand concours de ses co-paroissiens et de ceux des
paroisses vcisines. M. Mayrand etait un ancien colonel de
milice et servit en qualite de major durant la guerre de 1812.
Lea membres de la compagnie de volontaires de la Riviere-du
Loup, anxieux de montrer leur respect et leur estime au defunt,
prirent part en corps aux funerailles et eBcorterent Ie corps jus
qu'&. l'eglise OU eut lieu l'inhumation. M. Mayrand a ocCupe
toutes les positions responsables dans sa paroisse tels que juge de
paix, commissaire, &c. Il fut membre du Conseil Special sous
lord Durham. Apres les troubles de 1837-38, il fut appel;; au
Conseil Iegislatif SOU8 la nouvelle constitution et fut ~oujouu

CQnservate~r en politique.» .
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S'eet-on jamais arrete a penser ce que represente une aussi
longue periode de temps dans rhistoire d'un jeune peuple ?
Mort presque centenaire. M. Mayrand avait servi 80n pays sous
quatre souverains: George III, George IV, Guillaume IV et la
reine Victoria. Durant cette longue vie, la province de Quebee
avait ete tc~moin de plusieurs changements constitutionnels.
Elle etait devenue Ie Bas-Canada en 1791, avait fait partie de
I'Union de 1841 a 1867, et depuis, de Ia Confederation canadienne.
Durant ce quasi-siecle. pas moins de dix-neuf gouverneurs gene
raux et yingt et un lieutenants-gouverneurs et administrateurs
avaient preside aux de~tinees du Canada. Dix eveques et arc he
veques s'etaient Bucce-de Bur Ie siege episcopal de Quebec et pIu
sieurs autres dioceses avaient vu Ie jour. Et. dans l'ordre mate
riel. que de changements! que de progres realises! L'ouver
ture d'un grand nombre de routes, l'etablissement de Ja naviga
tion Ii vapeur, la construction de canaux et de chemins de fer
avaient considerablement aide au developpement du commerce
et de l'industrie. M. Mayrand avait vu I'introduction du tele
graphe electrique. du gaz d'eclairage, des tramways urbains,
La population de la province etait passee de 90,000 ames en
1776 it 1,240,000 en 1872.

Cette enumeration pourrait etre poursuivie presque inde
finiment, mais cela deviendrait fastidieux et pourrait lasser la
patience du lecteur; iJ faut s'avoir s'arreter.

Jean-Baptiste, fils d'Etienne. avait epouse Marie-Lc.uise
Lottinville.

Son petit-fils, Hormisdas Mayrand, fut elu par acclamation
depute de Maskinonge aux Communes en 1903. 11 y siegea
jusqu'en 1911 Jorsqu'il fut defait par M. Adelard Bellemare, de
Saint-Paulin. M. Mayrand prit sa revanche en 1917 et siegea
jusqu'en 1922, Iorsqu'iI se retira de Ia politique active. II est
mort Ie4 juillet 1928, II avait epouse, Ie 31 janvier 1883, Marie
Anne Milot,



Deputes de Saint-Maurice

VI

Pierre Bureau
17 -1836

Fils d, Jean-Baptiste Bureau et d'Angelique Alain, il na
quit probablement a Sainte-Fay,

M. Bureau s'etablit comme marchand d'abord a Quebec,
au on Ie trouve en mars 1796, puis a Sainte~Anne~de~la-Perade.

au il fit baptiser un fils du nom de Fran,oir, I. 28 octcbre 1810.
On ne sait au juste quand il vint se fiXEr aux Trois-Rivieres.
mais it Hait marchand en cette ville et agent du journal Lf Ca
nadien de Quebec avant Ie mois d'aout 1820. (I)

Le 12 avril 1820. Pierre Bureau ayant signe un contral
avec les commissaires charges de I'ouverture de chemins dans Ie
camte de Buckinghamshire ne put s'entendre avec eux et it fut
JX>Ulsuivi en cour du Bane du Rai aux Trols-Rivieres.

Il representa Ie camle de Saint-Maurice a l'Assemblee le
gislative. du 19 mars 1819 jusqu'" sa mort arrivee Ie 6 juin 1836.

Aux elections generales de 1824, M. Bureau battit .. plate
couture son adven;aire Edmund-William~Romer Antrobus,
creature du gouvernement. qui ne recueillit que 67 vot~s pendant
que Bureau et Charles Caron en recevait 296 et 224 respective
ment. II y avait bien assez de la ville des T JOiB~Rivieres que
Le Canadien avait quelques anne~5 auparavant qualifiee, dans
un acces de colere. de bourg pourri. Le comte de Saint-Maurice
devait dorenavant se montrer Ii la hauteur de la situation, n'elire
que des candidats du peuple et ne plus subir de Gugy ou autres
amis de I'oligarchie:

(1) Archives publiques du Canada, Serie ~. et Benjamin Suite,
Melanges historiques, XY, 69.

,
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Les citoyens des T rois-Rivieres ayant envoye une requete
a l'AsF;embJee legislative demandant que de nouvelles conces~

sians fU5sent faites par les syndics de 10. Commune, un comite,
dont faisait partie M. Picotte. fut nomme pour etudier cette
question. Au nombre des temoins entendU9 par Ie comite,
etait M. Pierre Bureau qui recommanda fortement Ie projet.
Le comite fit un rapport favorable et IC5 syndics furent autorises
it faire Ies concessions demandees et aussi a reserver un morceau
de Ia commune soit pour une place de marche au comme site de
batisses publiques. (2)

M. Bureau fut namme commissaire pour I'ouverture d'un
chemin dans Ia paroisse de Saint-Stanislas de Batisean Ie 22 mai
'830. Le 4 fevrier 1832, iI envoyait au gouvernement une n:;~

clamation au sujet de certains terrains dans Ie canton de Radnor.

Dans sa requete, M. Bureau representait que. en l'annee
1823, il avait obtenu une certaine e.tendue de terre dans ce can
ton; qu'en 1828, Ie conseil avait sanetionne Ie dit octroi sous
)a conditicn que Ie proprietaire n'en prendrait possession qu'a
l'expiration de certain bail des dites terres louces par Ie gouverne~

ment a l'honorable Matthew Bell; que ce bail etait expire
depuis plusieurs annees. Que Ie requerant avait transmis au
bureau du secretaire civil les papiers et documents relatifs au
dit octroi de terre pour en obtenir des titres et qu'it n'avait de
puis re~u aucune reponse a la petition qui accompagnait ses
documents. M, Bureau ajoutait qu'i1 s'etait a plusieurs reprises
adresse au aecrCtaire civil pour obtenir une reponse et pour
qu'on lui renvoya sea documents. On lui avait dernichement
declare que ses papiers etaient egares. II demandait a Son Ex
cellence que des recherches Boient faites afin d~ les retrouver.
Nous ne savona si Ie gouverneur fit faire les recherches voulues,
en tout cas, M. Bureau ne paratt pa5 avair obt.enu de titres pour
eea terres.

Pierre Bureau avait epouse. Ie 12 juillet 1791. Genevieve,
fille de Jean-Marie Gilbert et de ea troisieme femme. Madeleine
Delisle.

NOlls connaissons quatre de ses enfants. Joseph-Pierre,

(Z) Voir aussi noire Qrtjclf ~UT !-o~js Picotte.
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obtint une commIsSion d'arpenteur apres avair etudie 50U5 le
coionel Louis Legendre, arpenteur de Gentilly. /l habitait
Sainte-Anne-de-Ia-Perade ie 29 avril 1822, /l alia plus tard
s'etablir aux Troi$~Rivieresau nou~ Ie trouvons de 1830 a 1845.
Fran'iois. ne camme nOus l'avons dit plus haut, A Sajnte-Anne~

de-ia-Perade Ie 28 octobre 1810. fut admis A la pratique
du natariat Ie 9 decembre 1831. Genevieve devjnt
l'epouse de Pierre-Antoine Dorion. depute du camte de Cham
plain, de 1830 A 1838, et fut la mere de sir Antoine-Aim. Do
rion, juge en chef de 1a province de Quebec.

Leocadie. Ia plu!! jeune des fiIles de notre depute, epausa
aux Trois-Rivieres. Ie Jer aoOt 1831, Antoine Comte, marchand
de la Baie Saint-Antoine.

M. Fran'iois~L. Desaulniers dit (3) que Pierre Bureau etait
l'onde de M. Napoleon Bureau, avocat, cooeeil de la Reine. des
T eois-Rivieres. ainsi que des juges sir Aime Dorion et Wilfrid
Dorion et du venerable J.·H. Dorion, ancien cure d'Yamachiche.

/.1) Suppllment de l'Histohe d'Yamachiche, pat l'abb6 N. Caton,
p. 175.
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VII

Louis Picotte
(1780·1847)

Pour tenir les renes du char de I'Etat et guider sa course. a
travers Ies asperites de Ja route, vers Bes destinees ultimes, nous
avons eu parmi nos depu tes de singulierB personnages, des
types de toutes sortes et de tous Ies metierS'. De fait. toutes les
classes de la societe y furent representees. NallS y trouvana
des seigneurs. des avocats. des notaires, des arpenleurs, des
marchands. des navigateurs et des cultivateurs. Les qualifi~

cations requises etaient qu'il fallail avair vingt et un ans revolus.
etre sujet britannique, avair reside dans la province au mains
un an avant la date de I'election et etre soit proprie:taire. soit
locataire d'un immeuble.

Des Ie debut du regime parJementaire nous eOmes meme un
Menut - quel nom predestine! - euisinier et restaurateur;
un Boue fut expulse de la Chambre a la suite d'un jugement
Ie condamnant pour vol: un Panet qui renia sa famille et sa
race et, [mit but not t.he least, un juge de Bonne. Ie grand chef des
Chouayens. Parmi les trafiquants de fourrures et les cour·
reurs de bois enrichis, dtons Montour, ChaboiHez. Mayrand
et Picotte, pour ne parler que des Canadiens. Tous ces hommes
se distinguaient du commun des martels par quelques traits de
leur caractere. Au demeurant. taus braves gens. Du peu que
nous connalssions de lui. Picotte, si l'on en juge par I'anecdote
de M. Malchelosse, ne fut pcut·etre pas Ie moins original.

Si cette anecdote est authentique - et nous n'avons aucune
raison de ne pas la Claire teHe. car eHe est bien dans Ie genre de
;oyeusetes des ;eunea ft.vocats du temps tel que les rappartent
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lea Jlemoires de M. de Gaspe - Louis Picotte avait lui-meme
Ie sens de la plaisanterie et de I'ironie joliment developpe. Esprit
prime-sautier, toujours pret a la riposte, i1 ne faisait pas bon de
l'attaquer au de lui marcher sur lea picds. On aurait pu lui
appliquer ces vers:

eet animal est fort mechant,

Quand on l'attaque. il se defend.

Fils de Jean Picotte, Acadien. revenu de l'exil apres Ie
grand derangempni. et d'Helene Desjarlais. de la Riviere-du
Loup en haut, Louis naquit en cet endroit Ie 14 mars) 780 et it
y epousa. Ie 25 septembre 1810. Archange. fille de Jean-Baptiste
Desjarlais et de Madeleine Pratte.

Le premier Picault ou Picot dont fasse mention Ie Diction
naire de Mgr Tanguay se prenommait Pierre. II etait Ie fils de
Pierre et de Marie La Blanche. de Neuville-Beaumont. diocese
de Coutances, Normandie. II epollsa Ie 25 novembre 1720,
Marie-Madeleine. fille de I':icolas Brousseau (1) et de Marie
Madeleine Huppe. de Charlesbourg. Une autre famille de ce
nom setablit en Acadie. C'est de celle-c;, dit-on que descendait
notre heros.

La premiere mention des Picotte dans les registres de la
Riviere-du-Loup en haut et celie du mariage de Jean Picotte en
1775. C'est fe perc de notre depute.

Louis Picotte representa, conjointement avec Pierre Bureau.
Ie comt. de Saint-Maurice ii I'Assemblee legislative, du II avril
1820 au 6 juillet 1824. fl ne fut pas candidat aux elections du
mois d'aout suivant parce que ses affaires requeraient tout son
temps.

Attire tout jeune par Ie gout des aventures en pays loin
tains, meprisant Je danger et ne rcvant que voyagee. courses
dans les bois et dans la prairie, en un mot, vie libre et errante
cOmme ceUe des Peaux-Rouges. M. Picotte fut pendant nom-

(1) Ce nom s'eniuait aussi Brosseau d'apTes MgT Tanguay et
MgT David Gosselin.l'auteuT de la Genealogie des Families de Charles
bourg.
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bre d'annees employe de compagniee de fourrures puis il s'cha·
blit a son propre compte dans ce commerce lucratif.

Le nom de Louis Picotte est mentionne dans un avis de
vente par Ie sherif des T rois-Rivieres. paru dans la Gazette de
Quebec du 26 novembre 1807. II ,agit de la vente de la terre de
Jean-Francois Leclerc, situee dans la paroisse de Saint~Leon,

fief de Grandpre. concession de Sajnt-Barthelemy, joignant une
propriete de Louis Picotte Ce Picotte est-il notre depute ~

Le 24 septembre 1821. Loui, Picotte, de concert avec MM.
Jean~Thomas Taschereau. depute du cornte de Gaspe, et Ro
bert Christie. futur representant de ce meme comtl~. sollicitait
un octroi de terre sur la rivihe Restigouche. de dOllze Heucs de
front sur Ia profoncleur ordinaire, Ie tout en fief et seigneurie.
lIs exposaient leur projet de colonisation dans cette partie eloi~

gnee de la province. Le terrain tres·fertile presentait b~aucoup

d'avantages aux nouveaux habitants canadiens et anglais qui
voudraient s'y etablir et promettait de les indemniser largement
de leurs peines et leurs travaux. Le 16 janvier 1822. MM.
Taschereau et Christie reiterent leur demande (M. Picotte ne
signe pas cette seconde requete) et se disent prHs a proceder.
Cettf' seconde petition donne des details nouveaux sur Ie pro..
jet. Les promoteurs auraient prefere une concession en fief et
seigneurie. mals si ron souleve des objections. ils demandent
la concession en franc et commun socage. lIs suggerent trois
cantons dont ils seront les leaders.

Le 24 du meme mois, Ie colonel John Ready, ,ecretaire civil
de lord Dalhousle, eCTivait au juge en chef lui disant que 80n
Excellence voyait d'un bon reil ce projet de colonisation et qu'iJ
voulait Ie soumettre au Conseil executif pour regler les questions
do detail. Le juge en Chef mit-i1 devant Ie Conseil cette refe
rence du gouverneur? II est permis d'en douber. En tout
cas, la requhe ne paTait pas avoir ete prise en consideration par
I'Executif et Ie plan echoua.

M. Gerard Malchelosse a public dans La F~'e Canadienne
du mois d'octobre 1930, un fort inb~ressant article intitule :
Un Depute Dublie: Luuis Picotte. En voici une analyse suc~

cincte.
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Louis PIcotte n'etait ni un grammaIrlen ni un humaniste.
A peine savait-il assez lire et ecrire pour conduire see affaires.
11 ne manquait cependant pas d'esprit naturel et, a J'occasion.
il montrait que son defaut d'instruction ne l'empeehait pas de
tirer son epingle du jeu avec les hommes les plus brillants. On
a conserve <;Ie lui des bons mots qui peignent Bon esprit narquc..is.
On rapporte, par exemple. certaine seance de la Chambre ou Ie
depute Picotte avait tenu t~te au Canadien repute Ie plus spiri
tuel de son temps. Joseph.Remy Vallieres de Saint-Real. qui
occupait alors Ie fauteuil presidentiel. Ironiste irresistible
d'ordinaire. dit M. MaIcheIo88e, Vallieres ayant a se prononcer
sur une interpellation de Picotte. eut la malencontreuse idee de
Ie tourner en ridicule en lui servant une suite de citations de
textes espagnols. grees et latins. Nullement deroute par ces
remarques, Picotte repliqua aussitot en esquimaux. en cris. en
algonquin et... en fran!rais. II mit les rieurs de son cote, Val~

Iieres avait largement [e~u la monnaie de sa piece, au grand
amusement de J'audltoire peu habitue A pareil spectacle.

Louis Picotte fut un grand voyageur et un chasseur emerite.
Il parcourut Ie continent de l'Atlantique aux Montagnes Ro~

cheuse8 et il vecut tour atour]a vie des Algonquins du haut 5aint~
Maurice. des Esquimaux du Labrador et des Cris des plaines de
I'Ouest. Qui rScontera ses odyssees. qui degagera cette figure
pittoresque de I'ombre. dernande, en terminant, M. Malchelosse.

En attendant l'hjstoire romanc.ee de ce brave homme. que
quelqu'un pourra peut~etre nOU9 donner un de ces jours, con~

tinuons de recueillir tout ce qui pourrait jeter un peu de lumiere
sur Ie personnage. Ce sera toujours autant de gagne.

Le notaire Richard Lessard, de Sainte-U18ule. qui occupe
sea moments de loisir a Hudier notre petite histoire. surtout
celle qui comprend Ja region qu'il habite, fait au sujet de l'in8~

truction pretendue rudimentaire de M. Picotte. une mise au
point qui va quelque peu a rencontre des vues de M. Malche·
losse.

« Contra£rement a ce qu'on a liemble croire. Loui8 Picotte
possedait une in.ytructian plua que nldimentaire et it Q.1~ait urte
fort belle ecriture si on en juge par ,'1a signature aux regi:'fire."f de la
paro£sse de la Rit'iere~du- Loup. Ce qui nOU3 confirme dans cette



-55-

idee e'est que Louis Picotte Temp/it des fonetions d temp/oi des
compagnies de fouTTuTes de rOuest, qui demandaient des con
naissances assez grandea de la langue fran~aise et de la campta..
biliti.}) (2)

II nous sera permis d'ajouter que les Archives Publiques a
Ottawa possedent un document portant sa signature qui n'est
pas, certes, celIe d'un ignorant mais bien d'un homme habitue
a manier la plume. Il paraphe comme un vrai notaire !

Aprea avoir passe une vingtaine d'annees dans les pays de
chasse, Louis Picotte revint a la Riviere-du-Loup avec quelque
bien et s'y installa. Le choix de Louis Picotte comme candidat
a l'Assemblee se /it sans doute a la suggestion d'Etienne May
rand, aussi de la Riviere-du-Loup, depute sortant de charge et
qui connaissait bien Picotte pour avoir voyage avec lui dans les
pays d'en haut.

Louis Picotte mourut a la Riviere-du-Loup et fut inhume
Ie 8 mai 1847. (3)

Benjamin Suite dit (4) que Picotte a joue un certain role
dans la politique de son temps, mais il reste dans Ie vague et ne
donne pas de details. Voiei. d'apres les journaux de la Chambre
d'a.ssembIee. en quoi consiste ce role d'un homme que l'on a
voulu faire passer pour un quasi~illettre. Sans etre tres bril
lant, il ne fut pas absolument nul, loin de la. Jugeons-en par
ce qui suit.

Des la session de 1820-21, il /it partie de pas moins de six
comites de I'Assemblee et ron sait que, encore aujourd'hui. Ie
gros de ['ouvrage se fait dans les comites permanents et spe
eiaux. On y examine et discute les questions soumises puis,
apres mure deliberation, I'on fait rapport Ii la chambre qui
decide en dernier ressort.

Le 19 decembre 1820, M. Picotte fut nomme l'un des mem
bres du comite auquel Hait referee la requete d'Aaron Hart

(2) Charles Drisard, (pseudonyme du notaire), dans HL'Echo de
Saint..Justin" de janvier 1928.

(J) Rensefgnement journf par Ie notaire Rfchard Lessard, de
Sal"nte- Ursule.
(4) Cite par Malchelosse dans l'artkle mentionne ci-dessus, p. 4.
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demandant la permlS810n d'ouvrir des rues et de conceder dea
lopins de terre sur la propriete que lui avait cedee sa mere.

Le 23 du meme mois. Picotte est run des membres du
comite namme pour s'enquerir s'il est expedient de restreindre
l'importation des chevaux, du groB bHail et autTes animaux vi~

vants. Le meme jour, il faisait partie d'uD comite pour etudier
I'ameliora tion des chemins d 'hiver.

Le 26, il votait cantre la proposition autorisant le greffier de
la Chambre a fournir aux journaux Ie resultat des votes de cette
chambre. La proposition fut rejetee.

Le 29. Picotte etait membre du comite namme pOUT faiTe
rapport sur la requOte de Michel Dubord qui demandait Ie droit
de construire un pont sur la riviere Champlain. Le meme jour.
il faisait partie d'un comite nomme pour etudier les differents
rapports du bureau de la vaccine Habli sous l'autorite de l'Acte
de la 57e Ceo. III, cap. XV. Le lendemain, Ie comite auquel
avait ete referee la requete de Dubord faisait un rapport favo~

rabIe, mais poaait certaines conditions a observer.

Le 4 janvier 1821, Ie nom de Picotte etait ajoute au comite
auquel avaient He referees les requetes de M. E. Lambert Du~

mOnt et de M. Hyacinthe Saint-Germain.

Le 9, M. Taschereau appuye par Picotte, proposait que les
comptes mis devant la Chambre ce jour, par ordre de Son Ex~

cellence Ie gouverneur, fussent referes au comite qui s'occupait
de l'estimation de la liste civile. M. Cuvillier ayant propose en
amendement un ccmite de cinq membres, sa proposition fut
rejetee et la motion de M. Taschereau passa alors a l'unanimite.

Le 2 fevrier, Picotte s'opposa Ii la dcrniere lecture du bill
appropriant une somme d'argent pour les chemins de l'lle d'Or
Jeans.

Le 3. notre depute s'opposait a ce que Ie comite etudiant
Ie bill pour incorporer Ie Barreau continuat de sieger et. Ie 5, il
vota contre la decision du president de la Chambre au sujet de
)'incorporation du Barreau. mais cette decision n'en fut pas mains
acceptee par la Chambre.
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Le 14, Picotte vote en faveur d'une resolution de la Chambre
A I'effet que 1a harangue du gouverneur en chef (lord Dalhousie)
contenait une censure de l'Assemblee.

Le 19 it vote contre l'actroi pour 1a construction d'un palais
de justice et d'une prison a New-Carlisle.

Le 3 mars, il faisait partie d'un comite namme pour Hudier
la question de la construction d'un palais d,c justice BUX Trois
Rivihes. M. O. Larue. maitre-ma~on des Trois-Rivieres. ayant
rait rapport sur ce qui restait a {aire pour terminer eet ouvrage,
M. Picotte demanda que Ie rapport de son camite fut fe-feTe a
un camite plcnier de 1a Chambre. Un bill fut paSge Ie 8 mars et
M. Picotte fut designe pour Ie porter au Conseillegislatil.

Le 5 mars. it etait contre Ie prolongement de La charte de
la Banque de Montreal pour dix ans et proposait un terme de
cinq ans, mais it n'eut pas gain de cause.

Le 8 mars, M. Picotte votait en faveur du bill accordant une
nouvelle somme d'argent pour completer les travaux du palais
de justice et de la prison de New~Carlisle. II votait egalement,
Ie meme jour. pour imposer des nouveaux droits sur divers ar
ticles et pour regler pour un temps limite, Ie commerce par terre
avec les Etats~Unis,

Le 9. il presidait un comite plenier de la Chambre sur la
question d'etablir des nouveaux droits, &c. Son rapport fut ac
cepte par la Chambre.

Le 17, avait lieu la cloture de la session.

On voit par ce qui precede que M. Picotte n'avait pas ete
inactif a cette session.

II fit encore de bonne besogne aux sessions suivantes, mais
nous ne pouvons Ie suivrc ainsi pas A pas dans sa carriere parle
mentaire. Cela prendrait trap d'espace. Contentons-nou8 de
mentionner une mesure qui a trait aux Trois-Rivieres.

A la session de 1821-22, sur motion de M. Ogden appuyee
par M. Picotte, ce dernier fit partie d'un comite de cinq membres
pour examiner une requete des citoyens des T rois~Rivieres au
sujet de nouvelles concessions dans Ia commune. Ce comite
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ayanl entendu Ie t~moiinaie de Pierre Bureau recommandant
d'accorder la requ@:te. Ie camite fit un rapport favorable qui fut
renvoye Aun camite pMnier. Celui·ci se mantra favorable et Ies
syndics de la commune furent autorises a reserver un marceau
de terre situe dans Ia commune et berne par devanl par Ia lue
Saint~PhiJippe. en profondeur joignant les proprietes de George
Carter. de Joseph Dubcrd dit Lafontaine et des representant, de
feu Fran4iois Dessureau et Fran4Sois Garceau. d'un cote d'icelui
a la rue Saint-Roeh, et de l'autre cote a la rue Saint-Georges.
soit pour une place de marche ou camme site de hatisses publi~

ques. Un bill fut presente a eet elfet et devint loi.

M. Picotte ne fit pas grand'chose a 1a session de 1823, etant
souvent absent II ne parait pas avair pris part a celIe de 1824,

Pour resumer notre pensee sur Picotte. nous croyons qu'il
n'etait pas si ignorant qu'on 1'a cru. II avait appris beaucoup
de choses dans la grande ecole qu'est Ie vie. surtout celIe d'un
voyageur, d'un homme actH, intelligent et desireux de parvenir.
Son instruction primaire, suppleee, pour ne pas dire compIe
tee - ce qui depasaerait notre pensee - supleee, di80ns-nous,
par un travail constant et un esprit d'observation toujours en
eveil, finit par faire de lui un homme bien renseigne. un homme
pratique.



Deputes de Saint-Maurice

VIII

Charles Caron
(1768-1853)

Fils de Michel Caron et de Josette Parant, Charles naquit
au faubourg Saint-Roch de Quebec, Ie 3 janvier 1768. Il vint
demeur~r a Yamachiche avec ses parents en 1783. Son pere
avait acquis huit cents acres de terre et s'y etait etabli avec sa
famille, a I'endroit qui fut appele depuis Ie village des Caron.
Pour un essai de colonisation. ce fut un grand Sllcces. L'entre~

prise eut un rapide developpement et devlnt tres prospere en
peu de temps. II serait adesiler qu'cn imitat de nos jours cette
heureuse tentative de colonisation et qu'an plac;fH sur des terres
un grand nombre de families dont la vie s'etiole dans les grandes
villes.

Charles Caron representa Ie cornle de Saint-Maurice a
l'Assemblee legislative, du 28 aout /824 au 2 septembre 1830.
Aux elections generales de 1824, it s'ctait presente en remplace
ment de M. Louis Picotte, de la Riviere-du-Loup en haut. Il y
avait trois candidats sur les rangS": MM. Pierre Bureau, mar
chand des T rois~Rivieres, Ie depute sortant de charge, Challes
Caron et Edmund~William'Romer Antrobus. Ce dernier rem
porte une belle veste. II n'obtint que 67 votes tandis que M.
Bureau en recevait 296 et M. Caron. 224. (1)

Charles Caron se pre-senta de nouveau aux ejections d'oc
tobre 1830, mais il fut defait par M. Valere Guillet, notaire. II
se retira alors de la politique active.

i.e beau-pere de Charles Caron, Augustin Rivard-Dufresne,
fut Ie premier depute du comte de Saint-Maurice, conjointe
ment avec M. Thomas Coffin.

(1) Voir Bulletin des Recherches Historiques, XII, 79.
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Sea freres Michel et Fran~ois avaient egaJement represente
ce college electoral avant lui.

M. Charles Caron avait epouse, a Yamachiche, Ie 24 fe
vrier 1794, Marie-Fran~oise, fille d'Augustin Rivard-Dufresne
et de Francoise Gauthier. II mourut a Yamachichc Ie 3 fevrier
1853, a rage avance de 85 an.. Eleve sur ]a terre patemelle,
il fit de la culture toute sa vie.

M. Charles Caron fit partie de la lameuse pleiade de chan
tres celebr.es dans les annales de sa paroisse. et que I'on appelait
«( les chantres de Machiche. »

Sa fille Ursule epousa Andre Gerin-Lajoie, de Yamachiche,
et fut la mere de Charles Gerin-Lajoie, depute du comte de
Saint-Maurice a I'Assemblee legislative, de 1863 a 1867, puis
ala Chambre de. Communes, de 1874 a 1878.
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IX

Valere Guillet
(1796-1891 )

Fils de Jean-Baptiste Guillet, marchand de Batiscan, et
de Marguerite Langlois. Valbe Guillet naquit a cet endroit Ie
5 juillet 17% et fut baptise Ie meme jour.

II fut admis a Ja pratique du notariat Ie 3 mars 1825 aPles
avair fait S8 cle·ricature chez sen frer~ Louis Guillet, notaire it
Batiscan. II exer~a sa profession d'abord a Yamachiche puis
aux Trois~Rivieres jusqu'en 1879.

M. Valere Guillet {ut depute du comte de Saint-Maurice
du 26 octobre 1830 au 29 juin 1836. lo"qu'il donna sa demission
pour accept~r Itl position de coroner du district des T rois-Ri
vieres, en remplac~ment de David Chisholm.

{( Son eloge n'est plus a faire, dit M. Frant;ois~L. DeBa.ul~

niers. (1) [I Bera toujours considere comme run d~8 plus iIIus
tres notaires du district. 1I exer~a long temps sa profession
avec M. Flavien-L. Lottinville. aux Trois-Rivi,thes. ))

II est l'auteur d'un petit traite d'agriculture intitule (( Un
Petit Systeme d'Agriculture I). paru dans la Bibliotlteque Cana
dienne, en 1829. M. Guillet re~ut une medaille et un premier
prix de la Societe pour l'encouragement des Sciences et des Arts
de Quebec. (2)

« C'eet A cette occasion qu'un correspondant ecrivait a ce
journal (3):
« M. ['Editeur,

(1) Suppliment de " Histojre d'Yamachiche, par l'abbi N. Caron,
~. 175.

(2) "La Minerl1e" du 21 mars 1828. Cite par J.~E. Rog dans son
Histoire du Notariat, /I. 454.

(J) 1J juillel 1829. His/Dire du Nolorial, par J.-E. Roy, lI, 454·
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(( rai toujours ete surpris de ne pas voir dans n05 campa~

gnes un plus grand hombre de notaires tirer parti de leurs loisirs.
non pas seulement pour cultiver la Jitterature et pour se livrer a
l'etude de la polltique surtout de celle de leur pays, mals encore
a celIe de l'histoire naturelle qui offre iei un champ 8. defricher.
de 1"8&riculture. de l'etat des arts et de l'industrie, et faire part
a hUTS concitoyens de leurs obs~rvations. 5i ron peut lie plain
dre du defaut de surveillance qui a pelmis l'entree d~ cette pro·
fession a quelques individu8 peu capable! d'en remplir les de~

voilS on peut dire en meme temps qu'il 5 ~ trouve parmi ceux qui
l'exercent un grand hombre d'hommes qui. en ex~r~ant leurs
fonetion!! avec honneur, pOLJrraient encore cl-! temps a autres
rendre a leurs coneitoyens d£s selvices inappnkiables. On
pourrait les exhcrter a suivre l'exemple de Mr. Guillet, dont on
publie en se moment un Peil:t Traite d'Agriculture qui lui a merite
un prix de fa Scciete des sciences et des arts de Quebec et qui
sera sans doute (ort utile Ii nos cultivateurs. )

( Nous aUrons J'occasioh de voir que les notaires de la cam~

pagne surent mettre a profit les cons.eils de ce correspondant. »

M. Guillet s'occupa aussi a rechercher les causes de l'emi
gration des n6tres aux Etats-Unis et des'moyens de J'enrayer.

M. Guillet a aussi publie dans Ie « Foyer Canadien» de
1865 un article intitule : « Un petit episode du siege de Quebec,
en 1775».

La loi organique du notariat fut sanctionnee Ie 28 juillet
1847. Le 20 soptembre suivant avait lieu la premiere assemblee
des notaires des districts de Quebec et de Gaspe. Le 27 du
me-me mois les notaires des districts des T rois~Rivieres et de
Saint-Fran~oisse reunirent au palais de justice des Trois-Rivieres
sous 1a presidence du protonotaire Edwald Barnard. M. VaIere
Guillet fut elu secretaire de la nouvelle chambre des notaires.
]] conserva ce paste jusqu'en 1862, lorsqu'il fut choisi comme
president de cette chambre. Reelu a ce paste en 1865 et en
1868. son nom disparait ensuite et iJ ne fit pas partie de Ja cham
bre provinciale des notaires Candee en 1870.

M. Guillet mourut au~ Trois-Rivieres Ie ler mars 1891, a
['Age venerable de quatre-vingt-quin~eans,
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x

Frs.-Lesieur Desaulniers
(1805-1880)

La famille Lesieur Desaulniers dont l'auteur au Canada
fu t Charles Lesieur. nataire royal a 8a tiscan, ne en France et
marie, en 1672. A Fran~oise de Lafond. niece de Pierre BOiJcher,
gouverneur des Trois-Rivieref', a fourni un grand nambre d'hom
mes distingues: notaires. avocats, deputes. orateuTS popu
laires et historiens.

Fils d'Antoine Lesieur Desaulniers et de Pelagie Descoteaux,
Fran~ois naquit a Yamachiche, Ie 25 juin 1805. et il epousa,
au meme endroit, Ie 28 mai 1827, Marguerite, fille de Joseph
Pothier et de Clotilde Girardin.

M. Desaulniers etait cultivateur a Yamachiche. [l fut
depute du comte de Saint-Maurice, du 12 aout 1836 au 27 mars
1838, et du 12 novembre 1844 au 6 decembre 1847.

C'est Ie pere du docteur Louis-Leon Lesieur Desaulniers,
depute de Saint·Maurice, aux Communes du Canada, de 1878 a
1887.

A part Ie docteur Louis-Leon, M. Desaulniers a laisse six
nIles et quatre gar~on~. Ceux-ci sont: Antoine-Jules, marie
a Flora Desaulniers en 1871 puis a Josephine Lacerte, en 1886 ;
Alexi., ne en 1836, ordonne pretre en 1862 et cure de Stanlold ;
~variste qui epousa en 1860, Oliva Blais. Fran~ois-severe, ne
Ie 19 septembre 1850 et marie Ie 24 juillet 1877, a Aglae Maher,
rut depute du comte de Saint-Maurice a la Chambre des Com
munes de 1887 a 1896. C'est l'auteur des «Vieilles Families
d'Yamachiche)) et autres travau" historiques. II est mort A
Montreal Ie 28 janvier 1913,
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« Le pete Fran~ois LEBLANC, comme on ie de.'Jigna£t 'Vul(Jair,~

menlo eta-it ircs estime dans tou.t ie comte de SaJ~nt-JfauTice. dit
...:w.. Franftois-L. Dcsaulnic'f.'!. (1) C'est fjurtout grace a son appui
que [,illu8tre Papineau. et ['honorable J08.-Edouard Turcotte ont
pu arnt'cr a se faire elite dan/)' Saint-illau'rice. P08scdant une
heureuse rnemoire, un jugement Bolide, it elait, en outre, un aTuteur
populaire d'une grande force. .Admirateur enthouS1:asie des idees
de Papineau. it se d6dara publiquement son disciple, dmu~ une
grande u!McndJlee, aux Trois~RiviiTe8~' mais it l'abandonna. par
La SU1:tC, quarid ie grand pairiote eut rnalheureusement de-passe les
barnes d'une agitation con,'ititutionnelle. Tout jeu-ne enfant, aZor8
que j'etudl:ailj l.a ;;,yntFJ.xe latl:ne, avec feu le doe/cur Pierre .l~feunier

et M. le CUlf Hercule Bellemare, a l'ecole de feu l'avocat Uldhic
Bellemau, j'ai pu apprecier les nobles qualites du cmUT et de l'es~

prit de ce venerable vieillard. Bien qu'age de 80ixante et dix· hnit
ans, (2) if 8C plaisait encore a parler du vieu.T parlement de Que~

bee et de8 eho8C3 d'autrefoi•. A 8e8 funhaill£8. en 1871. (3) on
peut dire que toute.., les .'fOmnites rcligieuses, politiques et ag'ricole.~.

e.taient presentes. O'e-tait une chere depouille d'un autre dge que
l'on cOT/flait a la terre. Presque tous le,., eultil'ateurs de la Pointe~

du-Lac jiguTaien't dans Ie cortege funebre. Son souvenir vivra I )

Sa femme l'avait precede au tombeau; elle fut sepulturee
Ie 17 aout 1863.

(1) Supp"ment a: Z'Histoire d'Yamachiche, par Z'abbe N. Caron,
189Z.

(Z) Il n'avait qUi! soixante et quinzi! ans d sa mort.

(3) Erreur. Il fut sepulture Ie 1~ juilli!t 1880, d'apris les ItVii!illes
Familles d'Yamachkhe" par F.-L. Desaulniers, 1899, pp. 11 & 21.
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XI

Alexis Bareil-Lajoie
(1795. H163)

Fils d'Alexis Bareil dit Lajoie et de Marie.Josephte Du·
chesny, de MaBkinonge, il naquit a cet endroit Ie 20 Beptembre
1795. II etait cultivateur. Lors de la confection, par M.
Norbert Dumas, Ie 24 janvier 1861, du cadastre de la partie de
la seigneurie de Maskinonge appartenant Ii M. E.~C. Cuthbert.
it po8sedait 188 arpents en 8uper6ci~ dans la Nouvelle concession.

II epousa a Maskinonge, Ie 16 octobre 1821, Esther, fille
de Jacques Roy et d'Angeliql.1e Vanasse. Cette derniere, nee
en 1773, avait epouse, Ie 16 avril 1791, Jacques Roy. Elle se
remaria a Pierre Lebrun et mourut Ie 4 Eevrier 1853. agee de
quatre-vingtB ans. (I)

M. BareH-Lajoie representa Ie comtt~ de Saint-Maurice A
l'Assemblee legislative, du 12 aout 1836 au 27 mars 1838, date
de la suspension de la constitution.

Entre dans la milice. il re~ut une commission d'enseigne Ie
17 septembre 1827 dans Ie deuxieme bataillon du comte de Saint.
Maurice. 11 fut promu lieutenant au memo bataillon Ie 4 fe
vrier 1831,

S'etant range avec les «patliotes» en 1837, iI lut denonce
par Charles Dunn, de MaBkinonge, capitaine dans ce meme ba
taillan et qui accusait Bussi Bon propr.e lieutenant-colonel, Fran
~ois Boucher, de deloyaute. M. Bareil donna sa demission Ie
14 septembre 1839.

(1) Notes historiq." '.' !iai~H;"ma.m, d'Upton, par F.-L.
Desaulnr'e1s, p. 101.
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M. Bareil-Lajoie deceda Ie 15 aout 1863 et Cut inhume Ie
17. dans l'andenne eglise de Maskinonge. C'etait un ancIen
marguillier. (2)

Son lilo Alexia fut elu conoeiller legiolatif en oeptembre 1862.
maia il ne jouit pas longtemps de cet honneur: it mOl1rut Ie
9 novembre de la meme annee. II etait juge de paix et avait
"te maire de Maakinonge de 1855 a 1857.

(1) Note de M. Richard Lessard, notaire, de Sainte-Ur8ule.



Deputes de Champlain

I

Pierre-Antoine Dorion

Le premier Dorion etabli au Canada se prenommait Pierre.
Ne en 1664. il etait Ie fils de Jacques Dorion et de Jeann< De
copenne. de Salies. en Beam. II est. dit Mgr David Gosselin. (I)
l'ancetre de tous les Dorion canadiens. Arrive a Quebec en
1684. il acquit une terre dans Ie deuxieme rang du fi,f d'Orsain
ville et. une couple d'annees plus tard. il en acheta une autre.
voisine de la premiere, mais situee sur Ie fief de l'Espinay. C' est
Ie. ou il a eleve sa famille. II avait epouse. a Quebec. Ie 2 jan
vier 1688, Jeanne, fille de Jacques Hedouin. tailleur. et de J ,anne
Brassard.

Un nouveau cornle, baptise Champlain en I'honneur du
Pere de la Nouvelle-France. ayant ete detache de celui de Saint
Maurice par ]e statut de 1829, Pierre-Antoine Dorion mar~

chand de Sainte-Anne-de-la-Perade. en fut Ie premier depute II
I'Assemblee legislative conjointement avec Olivier Trudel. II
y siegea du 26 octobre 1830 juequ'au 27 mare 1838, date II la
quelle la constitution du Bas-Canada fut suspendue et la Cham
br. d'Assemblee abolie,

Pierre-Antoine etait de la eeptiame generation deo Dorion
au pays.

M. Dorion soccupa d'education et fut nomme syndic deo
ecoles de son carote all mois cl'aoUl 1829. II fut aussi commis
saile, Je 13 aOllt 1830, pour voir a. la preparation des plans et
faire l'estimation du cout d'un pont sur la riviere Sainte-Anne

(1) Diclionnaire f/enralogique des HFamilles r:Je Charlesbourg",
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puis. Ie 10 juin 1836, commissaire peur [a construction de ce
pont. Le 23 novembre 1833, M. Dorion Hait recommande
pour H" nomme juge de paix. II obtint ce poste Ie 13 avril 1837.

Pierre-Antoine Dorion epousa en 1817 Genevieve, filIe de
Pierre Bureau. depute du comte de Saint-Maurice de 1819 a
1836. II fut Ie pere de I'honorable sir Antoine-Aime Dorion,
juge en chef de 1a province de Quebec; de I'abbe Joseph-Her
cule Dorion, decode cure d'Yamachiche; de Louis-Eugene
Dorion, tresorier de Ia ville de Quebec; d 'Eric Dorion. jour
naliste. sumomme [,Enfant terrible; et enlin de ['honorable
Wilfrid Dorion, juge de la Cour Supelieure.
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II

Olivier Trudel

D'apres Mgr David Gosselin, auteur du ( Dictionnaire
genealogique de. famille. de Charle.bourg », Jean Trudel qui
epou.a .. Quebec en 1655, Marguerite Thoma., est l'ancetre de
tou. les Trudel du Canada. /I etait Ie fil. de Jean Trudel et de
Marguerite Nouier, de la paroisse de Parfondeval. pres Mor~

tagne, departement de l'Ome. A l'automne de 1657, l'ancetre
canadien alIa s'etablir a I'Ange~Gardien. sur une terre encore
occupee (1906) par l'un de 'e. de.cendant•.

Mgr Tanguay Ie dit ti••erand, ne en 1629 et sepulture Ie
26 novembre 1699, a l'Ange-Gardien.

La femme de Jean etait 1a fille de Jean Thoma. et de Mar
guerite Fredeux. Elle mourut Ie ler .eptembre 1699. Elle
avait eu douze enfants.

M. Olivier Trudel avait epouse Marguerite Toutan. Leur
fils Pierre-Olivier, ne Ii Sainte~Genevieve~de ..Batiscan Ie 12 oc"
tobre 1816, fut baptise Ie surlendemain, /I eut pour parrain
David Trudel et pour marraine, Marie Trepanier. Ayant fait
sa cIelieature BOllS Me Valere Guillet apres sa sortie du college
de Nicolet, il ohtint une commis~ion de nataire Ie ler decembre
1841. II .ignait Olivier Trudelle et demeurait aux Troi.-Ri
vieres.

Un autre fils. Fran-;ois·Xavier, demeurant a Saint-Prosper,
Ballia .. Julie Hamelin, petite-fille de M. Augu.tin Hamelin,
seigneur primitif et proprietaire d'un tiers de Ia seigneurie de
Saint-Charles~des·Roches, plus generalement connue sous Ie
nom de seigneurie des Grondines. Le fils de Fran~ois-Xaviel,



l'honorahle Fran~oi8~Xavier-An8elme Trudel, fut avocat, conseil
de la Reine. joumaliste, (I) depute du comte de Champlain a
l'A..emblee legislative de la province de Quebec du 22 juin 1871
au 7 juin 1875, Le 31 actobre 1873. M, Trudel avait ete nomme
representant d~ Ia division de Salaberry au 5enat. 11 retinf ce
poste jusqu'a sa mort survenue Ie 17 janvier 1890.

(1) Fondateur en janvier 188J de L"(Etendard", quotidien de
Montrial.

ERRATUM

Dans l'article Louis-Charles Foucher paru dans « Les
Deputes des Trois-Rivieres, 1792-1808)), p, 75. it faut lire
PIEDMONT et non FR~MONT dans la liste des membres
du Club des Apotres. II "agit en elfet de Fran~ois Boucher de
La Bruere, sieur de Piedmo~t, fils de Rene Boucher, sieur de La
Brwhe, et de Louise~Renee Pecaudy de Contrecreur. Ne en
1752. il mourut en 1826.

Je dois cette rectification a l'amabilite de M. Montarville
Boucher de La Bruere. qui voudra bien accepter mes remercie~

menta.
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